
MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 362 12 février 2008

SOMMAIRE

Alternative Approach SICAV . . . . . . . . . . . 17341
Ava Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17331
BCA S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17330
Boma-Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 17331
BRAPF Kannai S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17376
Brookstone S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17364
CB Richard Ellis Investors Sàrl . . . . . . . . . . 17331
Centennial (Luxembourg) S.à r.l. . . . . . . . . 17367
Digital Realty (Cressex) S.à r.l. . . . . . . . . . . 17330
EasternAirCargo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17375
Ebrand Services SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17337
Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A. . . . . . 17332
Ernster-Muller s.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17332
Febalux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17374
Fides (Luxembourg) S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 17374
Finalba Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17362
Financière Forêt S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17366
Giar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17373
Husky Injection Molding Systems . . . . . . . . 17375
Intermedia Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 17346
International Glass Trading S.A. . . . . . . . . . 17358
International Pyramide Holdings (Luxem-

bourg) S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17357
La Chocolatière S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17357
Lakshmi Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17347

LEAFAM (Leaf Asset Management) . . . . . 17331
Luxflower SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17366
Lux Invest 123 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17344
Minny S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17367
Mutua (Luxembourg) S.A. . . . . . . . . . . . . . . 17332
Novator Pharma II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 17376
N.Y. Equity Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17363
Pegasus Investments Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . 17365
Peters Maschinenbau A.G. . . . . . . . . . . . . . . 17366
POSEIDON Luxco Holdings S.à r.l. . . . . . . 17366
Prime Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17357
Protec MBV S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17375
Racines S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17359
Sema Lux S. à r. l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17330
Shamil Real Estate Investment S.A. . . . . . . 17347
Société Générale de Titrisation et de Cou-

verture des Risques d'Entreprises S.A.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17333

"Stemberti Sàrl" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17373
Tiara S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17365
Villa Conrad S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17376
Wert DRO S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17367
Wiesen Piront, GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17375
Your Dreams S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17330

17329



Digital Realty (Cressex) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 132.336.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2008.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2008014277/220/12.

(080011182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Your Dreams S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 28, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 133.397.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 janvier 2008.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2008014278/220/12.

(080011542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

BCA S.A., Société Anonyme Holding (en liquidation).

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 52.965.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Extraits des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 27 décembre 2007

- L'assemblée prononce la clôture de la liquidation de la société.

- L'assemblée décide en outre que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq ans
au moins à l'adresse: L -1413 Luxembourg, 3, Place Dargent (auprès de la société C.T.P.).

Certifié sincère et conforme
Pour BCA S.A.
COMPANIES & TRUSTS PROMOTION S.A.
Signature

Référence de publication: 2008014290/696/18.

Enregistré à Luxembourg, le 16 janvier 2008, réf. LSO-CM05479. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Sema Lux S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4149 Esch-sur-Alzette, 14, Op den Drieschen, Z.I. Um Monkeler.

R.C.S. Luxembourg B 57.590.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 18 janvier 2008.
B. Moutrier
Notaire

Référence de publication: 2008014279/272/12.

(080011343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.
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CB Richard Ellis Investors Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.168.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique du 16 novembre 2007

En date du 16 novembre 2007, l'associé unique de la Société a décidé de transférer le siège social de la Société à
l'adresse suivante avec effet immédiat: 35, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CB RICHARD ELLIS INVESTORS S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2008014281/250/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06318. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

LEAFAM (Leaf Asset Management), Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 37.667.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision du Conseil d'Administration prise par voie circulaire le 13 août 2007, que le siège social de la
Société a été transféré en date du 1 er octobre 2007 au 12, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 31 décembre 2007.
Pour LEAFAM (LEAF ASSET MANAGEMENT)
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire
J.-M. Gelhay / M. Vermeersch
Directeur / Fondé de Pouvoir Principal

Référence de publication: 2008014300/34/18.

Enregistré à Luxembourg, le 18 janvier 2008, réf. LSO-CM06562. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Boma-Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1274 Howald, 5, rue des Bruyères.

R.C.S. Luxembourg B 76.411.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 décembre 2007.
Pour la société
PKF WEBER ET BONTEMPS
Signatures

Référence de publication: 2008014631/592/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 janvier 2008, réf. LSO-CM05746. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Ava Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-2529 Howald, 25, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 54.778.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 décembre 2007.
Pour la société
PKF WEBER ET BONTEMPS
Signatures

Référence de publication: 2008014632/592/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 janvier 2008, réf. LSO-CM05749. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 15.302.

Le bilan et l'affectation des résultats au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 décembre 2007.
EQUITY TRUST CO. (LUXEMBOURG) S.A.
M. Dijkerman
Administrateur

Référence de publication: 2008014634/683/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06248. - Reçu 40 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080010955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Mutua (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 41.471.

Le bilan et l'affectation des résultats au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 décembre 2007.
MUTUA (LUXEMBOURG) S.A.
M. Dijkerman
Administrateur

Référence de publication: 2008014635/683/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06250. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080010956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Ernster-Muller s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9353 Bettendorf, 12, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 99.397.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Echternach, le 21 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008014608/6261/12.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06016. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.
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Société Générale de Titrisation et de Couverture des Risques d'Entreprises S.A., Société Anonyme de
Titrisation.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 135.336.

STATUTS

L'an deux mille sept, le cinq septembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

FIRST ASSETS FUND INC., une société de droit des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège à Pasea Estate, Road
Town, Tortola, British Virgin Islands,

ici représentée par Madame Frédérique Vigneron, employée privée, demeurant à Luxembourg,

en vertu d'une procuration lui délivrée.

La procuration signée ne varietur par la comparante et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les
statuts d'une société anonyme qu'elle déclare constituer comme suit:

Art. 1 er . Nom.  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après
créées, une société anonyme sous la dénomination de SOCIETE GENERALE DE TITRISATION ET DE COUVERTURE
DES RISQUES D'ENTREPRISES S.A. (la Société) qui aura le statut d'une société de titrisation conformément à la loi du
22 mars 2004 sur la titrisation (la Loi sur la Titrisation) et sera régie par les dispositions de la Loi sur la Titrisation, la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée (la Loi sur les Sociétés) ainsi que par
les présents statuts.

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet exclusif de conclure une opération de titrisation conformément à la Loi sur la
Titrisation exclusivement relative aux actifs de tout genre ou nature.

La société peut entrer dans toute transaction par laquelle elle acquiert ou assume, directement ou indirectement ou
à travers une autre entité, des risques liés à des créances, des prêts, des titres obligataires, des valeurs mobilières ou
d'autres avoirs ou dettes de tiers ou inhérents à tout ou partie des actions exercées par des tiers. L'acquisition ou
l'acceptation de ces risques par la société sera financée par l'émission de titres dont la valeur ou le rendement dépendent
des risques acquis ou acceptés par la société.

La société peut céder ses biens conformément et suivant les contrats qu'elle a la possibilité de signer avec ses inves-
tisseurs et créanciers ainsi qu'avec toute personne de qui elle acquiert des actifs.

La société pourra exercer tout investissement ou opération de nature légal, technique ou financier, et en général,
toutes transactions nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet dans tous les domaines décrits ci-dessus. Les
actifs de la société pourront seulement être transférés conformément aux termes des valeurs mobilières émises pour
financier l'acquisition de ces actifs.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social
pourra être transféré dans la même commune par décision du conseil d'administration ou d'autres bureaux pourront
être établis soit à Luxembourg soit à l'étranger par décision du conseil d'administration. Les succursales ou les autres
bureaux pourront être établis soit à Luxembourg, soit à l'étranger par décision du conseil d'administration.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique,
social ou militaire, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social
à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 5. Capital social. Le capital souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trois cent
dix (310) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) Chacune.

Le capital souscrit de la Société pourra être augmenté ou réduit par décision des actionnaires statuant comme en
matière de modification des statuts.

Art. 6. Actions. Les actions de la Société sont au porteur ou nominatives au choix de l'actionnaire.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance. Ce
registre contiendra toutes les informations prévues à l'Article 39 de la Loi sur les Sociétés. La propriété des actions
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nominatives s'établit par une inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre peuvent
être délivrés et signés par deux administrateurs.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise ou litigieuse, les personnes
invoquant un droit de propriété sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant propriétaire à l'égard de la Société.

Art. 7. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des Actionnaires de la Société. L'Associé unique exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l'Assemblée Générale des Actionnaires. En cas de pluralité d'actionnaires, l'Assemblée
Générale des Actionnaires régulièrement constituée représente tous les Actionnaires de la Société. Les décisions prises
à une telle assemblée engageront tous les actionnaires.

Sauf disposition contraire de la Loi ou des présents Statuts, toutes les décisions seront prises par l'Associé unique, ou
en cas de pluralité d'actionnaires, par les Actionnaires représentant la moitié du capital social.

L'Assemblée Générale aura les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter, autoriser ou approuver tous les
actes faits ou exécutés pour le compte de la Société.

Art. 8. Assemblées générales d'/des Actionnaire(s). L'Associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, l'Assemblée
Générale des Actionnaires est convoquée par l'Administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, par le
Conseil d'Administration ou par toute personne déléguée à cet effet par l'Administrateur unique, ou en cas de pluralité
d'administrateurs, par le Conseil d'Administration. L'/les Actionnaire(s) représentant dix pour cent du capital social sou-
scrit peut/peuvent, conformément aux dispositions de Loi, requérir l'Administrateur unique, ou en cas de pluralité
d'administrateurs, le Conseil d'Administration de convoquer l'Associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, l'As-
semblée Générale des Actionnaires.

L'Assemblée Générale Annuelle se réunit, conformément à la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit
indiqué dans l'avis de convocation, le dernier mardi du mois de juin à 14.00 heures.

Si ce jour est un jour férié, légal ou bancaire, à Luxembourg, l'Assemblée Générale se tiendra le jour ouvrable suivant.

D'autres Assemblées Générales d'Actionnaire(s) peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convo-
cation respectifs.

Si toutes les actions ou pour partie sont des actions nominatives, l'Associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires,
les Actionnaires seront convoqués par un avis de convocation énonçant l'ordre du jour et envoyé par lettre recommandée
au moins huit jours avant l'assemblée à tout détenteur d'actions à son adresse portée au registre des actionnaires, ou
suivant toutes autres instructions données par cet Actionnaire.

Chaque fois que l'Associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, tous les Actionnaires sont présents ou repré-
sentés et se considèrent dûment convoqués et informés de l'ordre du jour, l'assemblée générale peut avoir lieu sans
convocation.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'Assemblée Générale des Actionnaires désigne son président qui présidera l'assem-
blée. Le président pourra désigner un secrétaire chargé de dresser les procès-verbaux de l'assemblée.

Les affaires traitées lors d'une Assemblée des Actionnaires seront limitées aux points contenus dans l'ordre du jour
(qui contiendra toutes les matières requises par la Loi) et aux affaires connexes à ces points.

Chaque action donne droit à une voix lors de toute Assemblée Générale. Un actionnaire peut se faire représenter à
toute Assemblée Générale des Actionnaires par mandat écrit par un mandataire qui n'a pas besoin d'être actionnaire.

Tout actionnaire peut prendre part à une à toute Assemblée Générale au moyen d'une conférence téléphonique, d'une
conférence vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes participant à l'assemblée
peuvent s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à cette réunion.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi, les décisions de l'Assemblée Générale de l'/des Ac-
tionnaire(s) sont prises à la majorité simple des voix des Actionnaires présents ou représentés.

Art. 9. Administrateurs(s). La Société est gérée par un Administrateur unique en cas d'un seul actionnaire, ou par un
Conseil d'Administration composé d'au moins trois (3) membres en cas de pluralité d'Actionnaires; le nombre exact étant
déterminé par l'Administrateur unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires par l'Assemblée Générale des Actionnaires.
L'(es) administrateur(s) n'a(ont) pas besoin d'être actionnaire(s).

Le(s) administrateur(s) est/sont élu(s) par l'Associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, par l'Assemblée
Générale des Actionnaires pour une période ne dépassant pas six (6) ans et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été
élus; toutefois un administrateur peut être révoqué à tout moment par décision de l'Assemblée Générale. Le(s) admi-
nistrateur(s) sortant(s) peut/peuvent être réélu(s).

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, les administra-
teurs restants élus par l'Assemblée Générale des Actionnaires pourront se réunir et élire un administrateur pour remplir
les fonctions attachées au poste devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée générale.

Art. 10. Réunions du Conseil d'Administration. En cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration doit
choisir parmi ses membres un président et peut choisir en son sein un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également
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désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un administrateur et qui peut être chargé de dresser les procès-verbaux
des réunions du Conseil d'Administration ou d'exécuter des tâches administratives ou autres telles que décidées, de
temps en temps, par le Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation de son président ou d'au moins deux administrateurs au lieu
indiqué dans l'avis de convocation. La ou les personnes convoquant l'assemblée déterminent l'ordre du jour. Un avis par
écrit, télégramme, télécopie ou e-mail contenant l'ordre du jour sera donné à tous les administrateurs au moins huit jours
avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation, envoyé 24 heures avant la
réunion, devra mentionner la nature de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en
cas d'assentiment préalable ou postérieur à la réunion, par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail de chaque administra-
teur. Une convocation spéciale n'est pas requise pour des réunions du Conseil d'Administration se tenant à des heures
et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

Tout administrateur peut se faire représenter en désignant par écrit ou par télégramme, télécopie ou e-mail un autre
administrateur comme son mandataire. Un administrateur ne peut pas représenter plus d'un de ses collègues.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs sont présents
ou représentés à une réunion du Conseil d'Administration. Si le quorum n'est pas obtenu une demi-heure après l'heure
prévue pour la réunion, les administrateurs présents peuvent ajourner la réunion en un autre endroit et à une date
ultérieure. Les avis des réunions ajournées sont donnés aux membres du Conseil d'Administration par le secrétaire, s'il
y en a, ou à défaut par tout administrateur.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion. Au
cas où, lors d'une réunion du Conseil d'Administration, il y a égalité de voix en faveur ou en défaveur d'une résolution,
le président du Conseil d'Administration n'aura pas de voix prépondérante. En cas d'égalité, la résolution sera considérée
comme rejetée.

Tout administrateur peut prendre part à une réunion du Conseil d'Administration au moyen d'une conférence télé-
phonique, d'une conférence vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à
cette réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d'Administration peut également être prise par
voie circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres
du Conseil d'Administration sans exception. La date d'une telle décision est celle de la dernière signature.

Art. 11. Pouvoirs du/des Administrateur(s). L'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil
d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social, à l'exception
de ceux ayant une valeur supérieure à vingt mille euros (EUR 20.000,-). Les actes ayant une valeur supérieure à vingt mille
euros ainsi que les actes ayant comme objectif des participations dans des sociétés ou de mêmes que les immeubles,
demandes de prêts et prêts hypothécaires, sont réservés à l'assemblée générale. Tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par la loi ou les présents statuts est de la compétence de l'Administrateur unique ou en cas de pluralité d'ad-
ministrateurs au Conseil d'Administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, être déléguées à
un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement.
Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par une décision de l'Administrateur unique, ou en
cas de pluralité d'administrateurs, du Conseil d'Administration.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 12. Pouvoir de Signature. La Société sera engagée, en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature
conjointe de deux administrateurs de la Société, ou (ii) dans le cas d'un administrateur unique, la signature de l'Adminis-
trateur Unique, ou (iii) par les signatures conjointes de toutes personnes ou l'unique signature de toute personne à qui
de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil d'Administration et ce dans les limites des pouvoirs qui
leur auront été conférés.

Art. 13. Conflit d'Intérêt. Dans le cas d'un conflit d'intérêts d'un administrateur, entendu que le simple fait que l'ad-
ministrateur soit l'administrateur d'un actionnaire ou d'une société affiliée d'un actionnaire ne sera pas constitutif d'un
conflit d'intérêts, il doit informer le Conseil d'Administration de tout conflit d'intérêts et ne pourra pas prendre part au
vote mais sera compté dans le quorum. Un administrateur ayant un conflit d'intérêts sur tout objet de l'ordre du jour
doit déclarer ce conflit d'intérêts au président avant que la réunion ne débute.

Tout administrateur ayant un intérêt personnel dans une transaction soumise pour approbation au Conseil d'Admi-
nistration opposé avec l'intérêt de la Société, devra être obligé d'informer le conseil et de faire enregistrer cette situation
dans le procès-verbal de la réunion. Il ne pourra pas prendre part à la réunion (mais il sera compté dans le quorum). A
l'assemblée générale suivante, avant toute autre résolution à voter, un rapport spécial devra être établi sur toutes trans-
actions dans lesquelles un des administrateurs peut avoir un intérêt personnel opposé à celui de la Société.
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Art. 14. Auditeurs. Les informations comptables liées au rapport annuel de la Société seront examinées par un réviseur
d'entreprises nommé par le conseil d'administration et rémunéré par la Société.

Le réviseur d'entreprises accomplira toutes les fonctions qui lui sont attribuées par la Loi sur les Sociétés et la Loi sur
la Titrisation.

Art. 15. Exercice social. L'exercice social de la Société commencera le premier janvier de chaque année et se terminera
le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. Profits. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et les administrateurs dressent un
inventaire comprenant l'indication des valeurs d'actif et de passif de la Société. Tout associé peut prendre connaissance
de l'inventaire et du bilan au siège social.

Sur le profit annuel net de la Société, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour allouer à la réserve légale et ce, jusqu'à
ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social, conformément à l'Article 5 (Capital Social) ou tel
qu'augmenté ou réduit périodiquement, conformément à l'Article 5.

Le surplus des profits annuels nets sera distribué comme dividendes aux actionnaires conformément à la Loi sur la
Titrisation. Le paiement de distributions se fera aux actionnaires à leurs adresses figurant dans le registre des actionnaires.
Les distributions seront payées dans la devise et aux moment et lieu que le conseil d'administration déterminera pério-
diquement.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés conformément aux conditions prévues par la Loi sur les Sociétés.

L'assemblée générale des actionnaires pourra décider de distribuer des dividendes en actions au lieu de dividendes en
espèces selon les conditions requises par l'assemblée générale.

Art. 17. Liquidation de la Société. La Société pourra être mise en liquidation par une résolution de l'assemblée générale
des actionnaires.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs qui pourront être des
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires décidant de cette dissolution et qui
déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement du passif sera distribué aux actionnaires proportionnel-
lement au nombre d'actions qu'ils détiennent dans chaque Compartiment de la Société.

Art. 18. Droit Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi sur les Sociétés et de la Loi sur la Titrisation.

Dispositions transitoires

1 ) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre
2007.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2008.

Souscription et libération

Le souscripteur a souscrit les actions comme suit:

Actions
FIRST ASSETS FUND INC, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

Toutes les actions ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille euros (EUR
31.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'Article 26 de la Loi sur les Sociétés
et déclare expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ cinq mille euros.

Assemblée Générale Extraordinaire

Les personnes susmentionnées, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme dûment con-
voqués, se sont réunis en assemblée générale des actionnaires. Après avoir constaté que celle-ci était régulièrement
constituée, elles ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3).

2. Les personnes suivantes ont été nommées administrateurs de la Société:

a.- Madame Luisella Moreschi, licenciée en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement à L-2449
Luxembourg, 8, boulevard Royal.
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b.- Madame Frédérique Vigneron, employée privée, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 8, boule-
vard Royal.

c.- Madame Patricia Jupille, employée privée, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard
Royal.

Madame Luisella Moreschi, prénommée est nommée présidente du conseil d'administration.

3.- La société suivante a été nommée réviseur d'entreprises:

- H.R.T. REVISION S.à r.l, ayant son siège social à L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

4.- Les mandats des administrateurs prendront fin lors de l'assemblée générale amenée à se prononcer sur les comptes
au 31 décembre 2011.

5.- Le mandat du réviseur d'entreprises se terminera à l'assemblée générale amenée à se prononcer sur les comptes
au 31 décembre 2008.

6.- Le siège social de la Société est établi à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête les présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. Vigneron, H. Hellinckx.

Enregistré à Luxembourg, le 7 septembre 2007, Relation: LAC/2007/25514. — Reçu 1.250 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 janvier 2008. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2008014927/242/243.

(080011079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Ebrand Services SA, Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 135.335.

STATUTS

L'an deux mille sept, le cinq novembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

EuroDNS S.A., ayant son siège à L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval

représentée par Monsieur Laurent Putzeys, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg, 18, rue Michel-
Rodange, en vertu d'une procuration sous privé ci-annexée.

Lequel comparant a arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme qu'il va constituer:

Titre I.- Dénomination, Siège social, Objet, Durée, Capital social

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme, sous la dénomination de EBRAND SERVICES SA.

Le siège social est établi à Leudelange.

Il peut être créé par simple décision du conseil d'administration des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social, de nature à compromettre l'activité normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront
ou seront imminents, il pourra transférer le siège social provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle,
nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La société aura une durée illimitée.

Art. 2. La société a pour objet le commerce en général et plus spécialement dans les domaines Informatique et Internet.

Elle a également pour objet l'information, le conseil et le service dans ce domaine.

La société a encore pour objet la détention, l'exploitation, la mise en valeur, la vente ou la location d'immeubles, de
terrains et autres, situés au Luxembourg ou à l'étranger, ainsi qu'à toutes les opérations financières, mobilières et im-
mobilières y rattachées directement ou indirectement.

La société a également pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ses participations.
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En outre, elle pourra souscrire à toutes valeurs mobilières, certificats de trésorerie, et toutes autres formes de pla-
cement, les acquérir par achat, souscription ou toute autre manière, les vendre ou les échanger.

La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, d'avances, de garanties ou autrement.

La société pourra également prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnais-
sances de dettes.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations commerciales, industrielles,
financières, mobilières ou immobilières au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger qui se rattachent directement
ou indirectement, en tout ou partie à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes
opérations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet et de son but.

Art. 3. Le capital social est fixé à EUR 350.000,- (trois cent cinquante mille euros), représenté par 1.500 (mille cinq
cents) actions de Catégorie A (dites «actions ordinaires») sans valeur nominale.

Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.

Le capital autorisé est fixé à EUR 20.000.000,- (vingt millions d'euros) représenté par maximum 10.000.000 (dix mil-
lions) d'actions de catégorie A ou/et maximum 10.000.000 (dix millions) actions de catégorie B sans droit de vote (dites
«actions privilégiées») chacune sans désignation de valeur nominale.

Les actions de catégorie «B» (actions sans droit de vote) donneront lieu à un dividende privilégié de cinq pour cent
(5%) du pair comptable, étant entendu qu'après paiement de ce dividende privilégié, les actions avec droit de vote (actions
«A») et les actions sans droit de vote (actions «B») se partageront à titre égal toute distribution de dividende supplé-
mentaire.

Les actions «B» sans droit de vote auront également un droit privilégié au remboursement des apports faits sur ces
actions sans aucun autre droit privilégié sur le surplus de la liquidation.

Le capital autorisé et le capital souscrit peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'Assemblée Générale des
actionnaires statuant comme en matière de modifications des statuts. En outre, le conseil d'administration est autorisé,
pendant une période de cinq ans à partir de la publication des statuts, à augmenter en une ou plusieurs fois le capital
souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites et émises sous
forme d'actions avec ou sans primes d'émission, à libérer en espèces, en nature ou par compensation avec des créances
certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou même par incorporation de bénéfices reportés,
de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion d'obligations comme dit ci-après.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et en recevoir paiement du prix représentant tout ou partie de cette
augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Les actions peuvent être cédées au choix du propriétaire en titre unitaire ou en certificats représentatifs de plusieurs
actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les limites fixées par la loi.

Art. 4. Les actions de la société sont librement cessibles entre actionnaires.

Cependant, si un actionnaire décide de céder tout ou partie de ses actions à un tiers, il doit les offrir préférentiellement
aux autres actionnaires dans les conditions déterminées ci-après.

L'actionnaire qui désire céder tout ou partie de ses actions doit en informer le conseil d'administration par lettre
recommandée en indiquant le nombre et les numéros des actions dont la cession est demandée, les noms, prénoms,
profession et domicile des cessionnaires proposés.

A la demande du conseil d'administration de la société, le cédant devra justifier la réalité de l'offre ou de la demande.

Dans les quinze jours de la réception de cette lettre, le conseil d'administration transmet la demande ou la proposition
de cession aux autres actionnaires par lettre recommandée.

Les autres associés auront alors un droit de préemption pour le rachat des actions dont la cession est proposée. Ce
droit s'exerce proportionnellement au nombre d'actions possédées par chacun des associés. Le non-exercice, total ou
partiel, par un associé de son droit de préemption accroît celui des autres.

En aucun cas, les actions ne seront fractionnées: si le nombre d'actions à céder n'est pas exactement proportionnel
au nombre d'actions pour lesquelles s'exerce le droit de préemption, les actions en excédant sont, à défaut d'accord
attribuées par la voie du sort et par les soins du conseil d'administration.
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L'associé qui entend exercer son droit de préemption doit en informer le conseil d'administration par lettre recom-
mandée dans le mois de l'offre ou de la demande l'avisant de la demande de cession, faute de quoi il est déchu de son
droit de préemption.

Dans la huitaine de l'expiration de ce dernier délai, le Conseil d'Administration avisera les actionnaires ayant exercé
leur droit de préemption du nombre d'actions sur lesquelles aucun droit de préférence n'aura été exercé, avec prière
d'indiquer dans la quinzaine s'ils sont intéressés à racheter tout ou partie des actions.

Dans la huitaine de l'expiration de ce délai supplémentaire, le Conseil d'Administration adressera à l'actionnaire dé-
sireux de céder ses actions une lettre recommandée indiquant le nom des actionnaires qui entendent exercer leur droit
de préférence, et le nombre d'actions dont ils acceptent la cession.

A partir de la réception de cette lettre, l'actionnaire sera libre de céder au cessionnaire, indiqué dans son offre de
cession, les actions qu'il a offert de céder et qui ne seraient pas rachetées par les autres actionnaires.

Le prix ainsi déterminé liera le cessionnaire et les actionnaires qui auront accepté d'exercer leur droit de préemption
sans que ce prix puisse être supérieur au prix offert par un tiers.

La vente devra être effective dans les deux mois suivant la signature du contrat de cession. Libre aux vendeurs de
décider des modalités de paiement.

Si l'offre n'est pas acceptée ou si elle n'est acceptée que pour partie des actions, les actions peuvent être vendues mais
seulement à la tierce partie et aux termes et conditions telles qu'indiquées dans l'offre, sous la réserve toutefois que la
vente devra avoir lieu dans un délai de un mois après l'expiration des délais prévus pour le droit de préemption.

Art. 5. Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, convertibles
ou non, subordonnés ou non, sous forme d'obligations au porteur ou autres, sous quelque dénomination que ce soit et
payable en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, convertibles ou non, subor-
données ou non, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les
limites du capital autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions spéciales de l'article 32-4 de la loi sur les
sociétés. Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêts, les conditions d'émission et de
remboursement et toutes autres conditions y ayant trait.

Si les obligations sont nominatives, un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Titre II.- Administration, Surveillance
Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,

lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le Conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Le Conseil d'administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Le Conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 8. La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion
pourront, conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions
seront réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose
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au conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Exceptionnellement, la première personne à laquelle sera déléguée la gestion journalière de la société, pourra, le cas
échéant, être nommée par la première assemblée générale extraordinaire suivant la constitution.

Art. 9. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société seule (par le
conseil d'administration agissant par son administrateur-délégué).

Art. 10. Le conseil d'administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes conformément
aux conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, ils sont nommés pour un terme qui
ne peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Titre III.- Assemblée générale et répartition des bénéfices

Art. 12. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.

Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu
préalablement connaissance de l'ordre du jour.

Chaque action donne droit à une voix. Les actions sans droit de vote n'ont le droit de vote que dans les circonstances
prévues par l'article 46 de la loi sur les sociétés commerciales.

L'assemblée générale décide de l'affectation ou de la distribution du bénéfice net.

Les bénéfices nets sont affectés comme suit:

Conformément à la loi en vigueur un pourcentage sera affecté à la réserve légale.

Un dividende privilégié de 5% (cinq pour cent) du pair comptable est alloué aux actions de catégorie B sans droit de
vote.

Le solde restant est partagé entre toutes les actions A et B.

L'assemblée générale peut toutefois affecter le bénéfice, pour tout ou partie, à l'exception de la part destinée à la
réserve légale et sous réserve des droits des actions B, à des amortissements extraordinaires, à une ou plusieurs réserves
spéciales, ou bien le reporter à nouveau pour l'exercice suivant.

Art. 13. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit de la commune
du siège indiqué dans l'avis de convocation, le 3 ème vendredi du mois de mai à 10.00 heures.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 14. Par décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tout ou partie des bénéfices et réserves
autres que ceux que la loi ou les statuts interdisent de distribuer peuvent être affectés à l'amortissement du capital par

voie de remboursement au pair de toutes les actions ou d'une partie de celles-ci désignées par tirage au sort, sans que
le capital exprimé ne soit réduit.

Les titres remboursés sont annulés et remplacés par des actions de jouissance qui bénéficient des mêmes droits que
les titres annulés, à l'exclusion du droit au remboursement de l'apport et du droit de participation à la distribution d'un
premier dividende attribué aux actions non amorties.

Titre IV.- Exercice social, Dissolution

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Après paiement ou suite à la création de provisions suffisantes pour toutes les dettes et charges de la Société et
dépenses de liquidation, les produits de la liquidation serviront en premier lieu au remboursement de l'apport des actions
B sans droit de vote, le solde étant distribué entre les actions A et les actions B.

Titre V.- Disposition générale

Art. 17. La loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre deux mille
sept.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en deux mille huit.
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Souscription et libération
Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés la société Euro DNS S.A., déclare souscrire aux mille cinq cents (1.500)

actions de catégorie A du capital social.
Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces à concurrence de sorte que la somme

de EUR 350.000,- (trois cent cinquante mille euros) se trouve dès à présent à la disposition de la nouvelle société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation
Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions exigées par l'article 26 de la loi du dix août

mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de EUR 6.700,-.

Assemblée Générale Extraordinaire
Et aussitôt l'actionnaire unique, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme dûment convo-

qué, s'est réuni en assemblée générale. Après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, il a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution
L'adresse de la société est fixée au 2, rue Léon Laval, L-3372 Leudelange.
L'assemblée autorise le conseil d'administration de fixer en tout temps une nouvelle adresse dans la localité du siège

social statutaire.

Deuxième résolution
Le nombre des administrateurs et celui des commissaires est fixé à un.

Troisième résolution
Est nommé administrateur pour un terme prenant fin lors de l'assemblée générale annuelle de 2011:
Monsieur Xavier Buck, directeur de société, demeurant 166, rue de Reckenthal, L-2410 Strassen, Luxembourg.

Quatrième résolution
Est nommée commissaire pour un terme prenant fin lors de l'assemblée générale annuelle de 2011:
- CODEJA S.à r.l., avec siège social 18, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états

et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: L. Putzeys, H. Hellinckx.
Enregistré à Luxembourg, le 15 novembre 2007, Relation: LAC/2007/35496. — Reçu 3.500 euros.

Le Receveur ff. (signé): F. Schneider.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 décembre 2007. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2008014926/242/235.
(080011032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Alternative Approach SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J-F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 113.714.

In the year two thousand and seven, on the fourth of December.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of ALTERNATIVE APPROACH SICAV (the «Com-
pany»), with registered office at 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg duly registered with the Luxembourg Trade
Register under section B number 113.714, incorporated by a deed of the undersigned notary, then notary residing in
Mersch, on January 26, 2006, and published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 304 of
February 10, 2006.

The general meeting is opened at 11.30 a.m. and Mrs Frédérique Lefèvre, lawyer, residing professionally in Luxembourg
is elected chairman of the meeting.

Mr Yannick Deschamps, lawyer, residing professionally in Luxembourg is appointed scrutineer.
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The chairman and the scrutineer agreed that Mrs Hélène Subtil, lawyer, residing professionally in Luxembourg, is
appointed to assume the role of secretary.

The chairman then declared and requested the notary to declare the following:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies
will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II.- It appears from the attendance list, that out of 50,000 shares in circulation, 50,000 shares are present or represented
at the present extraordinary general meeting, so that the meeting could validly decide on all the items of the agenda.

III.- That the present extraordinary general meeting has been convened by notices containing the agenda sent to all
the registered shareholders by registered mail on November 23, 2007.

IV.- That the agenda of the present meeting is the following:

Agenda:

(i) Decision to dissolve and liquidate the Company;

(ii) Appointment of Maître Pierre Delandmeter as liquidator;

(iii) Determination of the powers of the liquidator;

(iv) Appointment of PricewaterhouseCoopers, as auditor to the liquidation.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolution:

First resolution

The meeting decides to dissolve and liquidate the Company.

Second resolution

The meeting decides to appoint Maître Pierre Delandmeter, residing at Luxembourg, 8-10, avenue Marie-Thérèse as
liquidator in relation to the voluntary liquidation of the Company.

Third resolution

The meeting decides to determine of the powers of the liquidator as follows:

The meeting resolves to confer to the liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the law of 10th August
1915 governing commercial companies, as amended, (the «Law»).

The liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law, without the prior authorisation of the general meeting of shareholders. The liquidator may, under his sole
responsibility, delegate his powers for specific defined operations or tasks, to one or several persons or entities.

The liquidator shall be authorised to make, in his sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the shareholders of the Company, in accordance with article 148 of the Law.

The liquidator shall be entitled to remuneration in accordance with market practice applicable to services rendered
by chartered accountants.

Fourth resolution

The meeting decides the appointment of PricewaterhouseCoopers S.à r.l., L-1471 Luxembourg, 400, route d'Esch as
auditor to the liquidation.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing parties, the present
deed is worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons, appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le quatre décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ALTERNATIVE APPROACH SICAV (la «Société»)
avec siège social à Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg dûment enregistrée au Registre de Com-
merce sous le numéro B 113.714 et constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, alors de résidence à Mersch,
le 26 janvier 2006, et publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 304 daté du 10 février 2006.

L'assemblée est ouverte à 11.30 heures et Madame Frédérique Lefèvre, juriste, résidant professionnellement à Lu-
xembourg, est élu président de l'assemblée.

Monsieur Yannick Deschamps, juriste, résidant professionnellement à Luxembourg est nommé scrutateur.

Le Président et le scrutateur s'entendent pour que Madame Hélène Subtil, juriste, résidant professionnellement à
Luxembourg, soit nommée comme secrétaire.
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Le président expose et prie alors le notaire instrumentant d'acter comme suit:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions détenues par chacun d'entre eux sont indiqués
sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il apparaît de cette liste de présence que sur les 50.000 actions en circulation, 50.000 actions sont présentes
ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a été dûment convoquée par voie de notices, comprenant
l'ordre du jour envoyées à tous les actionnaires nominatifs par lettre recommandée en date du 23 novembre 2007.

IV.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1) Décision de dissolution et de liquidation de la Société;

2) Nomination de Maître Pierre Delandmeter comme liquidateur;

3) Détermination de l'étendue des pouvoirs du liquidateur;

4) Nomination de PricewaterhouseCoopers comme auditeur à la liquidation.

Ces faits ayant été approuvés par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution et la liquidation de la Société.

Deuxième résolution

L'assemblée nomme Maître Pierre Delandmeter, résidant au 8-10, avenue Marie-Thérèse à Luxembourg, en tant que
liquidateur en relation avec la liquidation volontaire de la Société;

Troisième résolution

L'assemblée décide de conférer au liquidateur les pouvoirs comme suit:

L'assemblée décide d'attribuer au liquidateur les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la «Loi»).

Le liquidateur est autorisé à passer tous actes et d'exécuter toutes opérations, en ce compris les actes prévus aux
articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable d'une assemblée générale des actionnaires. Le liquidateur pourra délé-
guer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement déterminées, à une ou
plusieurs personnes physiques ou morales.

Le liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux actionnaires de la Société conformément
à l'article 148 de la Loi.

Le liquidateur a droit à une rémunération conformément aux pratiques applicables du marché pour des services rendus
par des experts comptables.

Quatrième résolution

L'assemblée nomme PricewaterhouseCoopers S.à r.l., L-1471 Luxembourg, 400, route d'Esch, comme auditeur à la
liquidation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparants, le
présent acte est rédigé en anglais suivi de la version française, en cas de divergences entre le texte anglais et français, la
version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. Lefèvre, Y. Deschamps, H. Subtil, H. Hellinckx.

Enregistré à Luxembourg, le 13 décembre 2007, Relation: LAC/2007/40574. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 janvier 2008. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2008014940/242/116.

(080011304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

17343



Lux Invest 123, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.350.

STATUTS

L'an deux mille sept, le treize décembre.

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, soussigné.

A comparu:

Monsieur Charles Joseph Neumuller, électricien, demeurant à F-57200 Sarreguemines, 35, rue de la Forêt.

Lequel comparant, a requis le notaire de dresser l'acte constitutif d'une société anonyme qu'il déclare constituer et
dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée LUX INVEST 123.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée à compter de ce jour. Elle peut être dissoute anticipativement
par une décision des actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire,
politique, économique ou social feront obstacle à l'activité normale de la société à son siège ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration dans toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg et même à l'étranger, et ce jusqu'à la disparition desdits événements.

Art. 4. La société a pour objet l'achat et la vente d'immeuble, la prise de participation dans toute société ayant le même
objet social, ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières ou immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à trente et un mille euros (31.000,- €), représenté par trois cent dix (310) actions
de cent euros (100,- €) chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont, au choix de l'actionnaire, nominatives ou au porteur.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de deux ou plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans son
sein. Elle peut être administrée par un administrateur unique dans le cas d'une société anonyme unipersonnelle. Ils sont
nommés pour un terme n'excédant pas six années.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir
tous désistements et mainlevées, avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder au versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant
les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée par la signature individuelle de la personne à ce déléguée par le conseil et dans le cas
d'une société anonyme unipersonnelle par la signature de l'administrateur unique.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier pour finir le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier vendredi du mois de juin à 11 heures au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se
réunira le premier jour ouvrable suivant.
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Art. 12. Pour pouvoir assister à l'assemblée générale, les propriétaires d'actions au porteur doivent en effectuer le
dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter par lui-même ou par
mandataire, lequel dernier ne doit pas être nécessairement actionnaire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net. L'assemblée générale peut décider que les bénéfices
et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du capital sans que le capital exprimé ne soit réduit.

Art. 14. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives. Souscription

Le capital social a été entièrement souscrit par l'associé unique, Monsieur Charles Joseph Neumuller, susdit. Toutes
les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraire, jusqu'à concurrence de la somme de sept
mille sept cent cinquante euros (7.750,- €), ainsi qu'il en a été justifié au notaire. Les actions restent nominatives jusqu'à
complète libération du capital.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés commerciales
et en constate expressément l'accomplissement.

Évaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison des présentes, s'élève à environ mille deux cent cinquante euros (1.250,- €).

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2008.

2) La première assemblée générale ordinaire aura lieu en 2009.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l'instant le comparant, représentant l'intégralité du capital social, a pris en assemblée générale extraordinaire les
résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires à un (1).

Est nommé aux fonctions d'administrateur:

- Monsieur Charles Joseph Neumuller, électricien, demeurant à F-57200 Sarreguemines, 35, rue de la Forêt.

Deuxième résolution

Est nommée commissaire aux comptes:

- MONTEREY BUSINESS CENTER S.A., avec siège social à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

Troisième résolution

Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
qui statuera sur les comptes de l'exercice 2012.

Quatrième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse de la société à l'intérieur de la commune du siège social
statutaire.

Cinquième résolution

Le conseil d'administration est autorisé, conformément à l'article 60 de la loi sur les sociétés et de l'article 7 des
présents statuts, à désigner un administrateur-délégué avec tous pouvoirs pour engager la société par sa seule signature
pour les opérations de la gestion journalière.

Déclaration

En application de la loi du 12 novembre 2004 portant introduction de l'incrimination des organisations criminelles et
de l'infraction de blanchiment au code pénal le comparant déclare être le bénéficiaire réel des fonds faisant l'objet des
présentes et déclare en plus que les fonds ne proviennent ni du trafic de stupéfiants, ni d'une des infractions visées à
l'article 506-1 du code pénal luxembourgeois.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, le comparant a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: J. Neumuller, R. Arrensdorff.
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Enregistré à Remich, le 17 décembre 2007, Relation: REM/2007/1942. — Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): Molling.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 16 janvier 2008. R. Arrensdorff.

Référence de publication: 2008014958/218/108.

(080011321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Intermedia Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 15.783.

DISSOLUTION

L'an deux mille sept, le vingt et un décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

La société DE LUXE INVESTMENTS LIMITED, avec siège social à Nerine Chambers, 5, Columbus Centre, Pelican
drive, Road Town, Tortola, BVI

ici représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, demeurant à Differdange, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée annexée aux présentes.

La prédite mandataire, agissant es-qualités, prie le notaire instrumentant de documenter:

- que sa mandante est seule propriétaire de toutes les actions de la société anonyme holding INTERMEDIA HOLDING
S.A., avec siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg section B numéro 15.783

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, alors de résidence à Rambrouch, en date du 22
mars 1978, publié au Mémorial C numéro 114 du 1 er juin 1978,

dont les statuts ont été modifiés aux termes d'actes reçus par le notaire instrumentant, de résidence à Esch-sur-Alzette,

- en date du 9 décembre 1980, publié au Mémorial C numéro 11 du 20 janvier 1981,

- en date du 31 décembre 1999, publié au Mémorial C numéro 248 du 1 er avril 2000 et

- en date du 15 mai 2000, publié au Mémorial C numéro 718 du 3 octobre 2000,

dont le capital social est de trois millions cinq cent sept mille huit cent quarante euros (€ 3.507.840,-), représenté par
neuf mille deux cent quatre-vingts (9.280) actions sans désignation de valeur nominale.

- que sa mandante décide de dissoudre ladite société;

- que tout le passif de la société a été réglé, sinon dûment provisionné;

- qu'en sa qualité d'actionnaire unique, sa mandante reprend tout l'actif à son compte;

- que sa mandante reprend à son compte tout passif éventuel, même non encore connu, et qu'elle assume pour autant
que de besoin, la qualité de liquidateur;

- que la liquidation de la société peut être considérée comme définitivement clôturée;

- que décharge est accordée aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes de la société;

- que les livres et documents de la société se trouvent conservés pendant cinq (5) ans à l'adresse du siège de ladite
société.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: S. Afonso-Da Chao Conde, F. Kesseler.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 31 décembre 2007, Relation: EAC/2007/16802. — Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Oehmen.

Pour expédition conforme délivrée à la société sur demande pour servir aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 14 janvier 2008. F. Kesseler.

Référence de publication: 2008014950/219/44.

(080011792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.
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Lakshmi Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 62.610.

DISSOLUTION
L'an deux mille sept, le vingt et un décembre.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

La société DE LUXE INVESTMENTS LIMITED, avec siège social à Nerine Chambers, 5, Columbus Centre, Pelican
drive, Road Town, Tortola, BVI

ici représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, demeurant à Differdange, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée annexée aux présentes.

La prédite mandataire, agissant es-qualités, prie le notaire instrumentant de documenter:
- que sa mandante est seule propriétaire de toutes les actions de la société anonyme holding LAKSHMI HOLDING

S.A., avec siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur
inscrite au Registre de Commerce et Sociétés à Luxembourg, section B numéro 62.610 des
constituée originairement sous la dénomination de ARGANA HOLDING S.A., aux termes d'un acte reçu par le notaire

instrumentant en date du 30 décembre 1997, publié au Mémorial C numéro 258 du 20 avril 1998,
les statuts ont été modifiés aux termes d'actes reçus par le notaire instrumentant
- en date du 7 juillet 1998, publié au Mémorial C numéro 697 du 29 septembre 1998,
- en date du 25 novembre 1998, publié au Mémorial C numéro 103 du 19 février 1999,
- en date du 22 octobre 1999, publié au Mémorial C numéro 990 du 23 décembre 1999 et
- en date du 15 décembre 2003, publié au Mémorial C numéro 109 du 28 janvier 2004.
dont le capital social est de deux millions six cent soixante-sept mille huit cent soixante euros (€ 2.667.860,-) représenté

par mille deux cent cinquante (1.250) actions sans désignation de valeur nominale,
- que sa mandante décide de dissoudre ladite société;
- que tout le passif de la société a été réglé, sinon dûment provisionné;
- qu'en sa qualité d'actionnaire unique, sa mandante reprend tout l'actif à son compte;
- que sa mandante reprend à son compte tout passif éventuel, même non encore connu, et qu'elle assume pour autant

que de besoin, la qualité de liquidateur;
- que la liquidation de la société peut être considérée comme définitivement clôturée;
- que décharge est accordée aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes de la société;
- que les livres et documents de la société se trouvent conservés pendant cinq (5) ans à l'adresse du siège de ladite

société.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. Afonso-Da Chao Conde, F. Kesseler.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 31 décembre 2007, Relation: EAC/2007/16803. — Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Oehmen.
Pour expédition conforme délivrée à la société sur demande pour servir aux fins de la publication au Mémorial, Recueil

des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 14 janvier 2008. F. Kesseler.

Référence de publication: 2008014949/219/45.
(080011794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Shamil Real Estate Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming.

R.C.S. Luxembourg B 135.337.

STATUTES
In the year two thousand and seven, on the eleventh of December.
Before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
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1) SHAMIL FINANCE (LUXEMBOURG) S.A., a Luxembourg company having its registered office in L-1525 Luxem-
bourg, 3, rue Alexandre Fleming, recorded with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 88.208,

here represented by Mrs Lucy Dupong, lawyer, with professional address in Luxembourg, and Mr Ahmed Raçi Özen,
companies' director, residing in Strassen,

acting in their capacity as directors of the company, duly authorised to commit it by their joint signature.
2) FAISAL FINANCE (LUXEMBOURG) S.A., a Luxembourg company having its registered office in L-1525 Luxem-

bourg, 3, rue Alexandre Fleming, recorded with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B. 33.585,
here represented by Mrs Lucy Dupong, lawyer, with professional address in Luxembourg, and Mr Ahmed Raçi Özen,

companies' director, residing in Strassen,
acting in their capacity as directors of the company, duly authorised to commit it by their joint signature.
Such appearing parties, represented as stated above, have decided to form amongst themselves a company in accord-

ance with the following articles of incorporation:

I.- Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There exists a Luxembourg joint stock company (société anonyme) under the name of SHAMIL REAL ESTATE
INVESTMENT S.A.

Art. 2. The registered office is established at Luxembourg.
When extraordinary events of a political, economic or social nature occur or shall be imminent, which might interfere

with the normal business at the registered office or with the ease of communication between this office and foreign parts,
the registered office may be declared to have been provisionally transferred abroad until the complete cessation of such
abnormal circumstances. This measure shall however have no effect on the nationality of the company, which, notwith-
standing this provisional transfer of the registered office shall remain a Luxembourg company.

Such a declaration of the transfer of the registered office shall be made and brought to the attention of third parties
by one of the executive organs or officers of the company, having the power to bind it for current and everyday acts of
management.

Art. 3. The company is incorporated for an unlimited period of time from the date of this deed. It may be dissolved
and liquidated in accordance with legal requirements.

Art. 4. The purposes of the company are the purchase, the financing, the development, the sale, the rent, the promotion,
the commercialisation and the management of real estate, built as well as not built.

The purposes of the company are furthermore the acquisition of interests in any form whatsoever in other Luxembourg
or foreign companies and any other investment form, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or in any other manner of securities of all kinds, the management, supervision
and development of these interests.

It may also acquire and license all patents and other rights derived from or complemental to such patents, and par-
ticipate in the organization, development, transformation and supervision of any company.

The company may establish subsidiary companies in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.
It may provide investment services exclusively for its subsidiary companies, for its parent enterprise and for the sub-

sidiary companies of its parent enterprise, it being understood that the terms parent enterprise and subsidiary companies
are taken in the sense of the definition written down in the two last paragraphs of article 48 of the law of 5 April 1993
relating to the financial sector, as amended.

The company may perform any commercial, industrial or financial acts, transactions or operations directly or indirectly
connected with the company's or of nature to facilitate its object, and may conduct its activities outside as well as within
the Grand Duchy of Luxembourg.

II.- Capital, Shares
Art. 5. The subscribed capital is fixed at fifty thousand euro (EUR 50,000.-) represented by five hundred (500) common

shares with a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each, fully paid up.
The authorised capital is fixed at ten million euro (EUR 10,000,000.-) represented by one hundred thousand (100,000)

common shares, each with a par value of one hundred euro (EUR 100.-).
During a period of five years as from the date of publication of the present deed, which period is renewable one or

several times by the shareholders' general meeting under the conditions of a modification of the articles of incorporation,
the board of directors is authorised at any time and from time-to-time to increase the subscribed capital from its present
amount to ten million euro (EUR 10,000,000.-) by the issue of new common shares with a par value of one hundred euro
(EUR 100.-) each.

Consequently the board of directors is authorised to bring into effect this increase of capital by the issue of new
common shares paid in cash or kind, at one or several times and by blocks, to fix the time and place of the whole issue
or of the partial issues, to determine the amount of an issue premium, if any, to offer and accept the subscription of new
shares by new shareholders which must be companies of the same group, to fix all other modalities of execution deemed
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necessary or useful for these purposes, even if not specially set forth herein, to have the subscription of the new shares,
the payment of the new shares and issue premium, if any, and the effective increase of capital certified in the required
form and finally to make the articles of incorporation conform with the modifications ensuing from the effective increase
of capital, duly ascertained by notarial deed, all in accordance with the law of 10 August 1915, as amended, regarding
commercial companies.

All shares issued and to be issued are and shall remain registered shares. Multiple certificates of registered shares may
be issued.

Shareholders must agree not to transfer their shares of the company to persons outside the group until all loans
granted by the company are completely repaid.

Art. 6. The capital may also be increased or reduced by resolution of an extraordinary general shareholders' meeting,
acting under the conditions prescribed by law in matters of modifications of the articles of incorporation.

Art. 7. Each share is indivisible.

The company recognizes only one owner per share with regard to the use of the rights granted to the shareholders.
If the same share belongs to several persons, the company has the right to suspend the use of the rights attached thereto
until one person among them is designated to be the owner of the share with regard to the company.

Art. 8. The company may redeem its own shares by observing the legal prescriptions.

III.- Management

Art. 9. The company is managed by a board of directors composed of at least three members, who need not be
shareholders, elected for a period that may not exceed six years by the general shareholders' meeting, which may always
remove them.

The number of the directors is determined and their election is made by the general shareholders' meeting.

Directors whose mandate have expired may be re-elected.

In the event of a vacancy in the office of a director, the remaining directors may provisionally provide for a replacement.
In this case the next general shareholders' meeting will proceed to the definitive election and the director thus appointed
will finish the mandate of the person he replaces.

Art. 10. The board of directors chooses a President from among its members and, if deemed appropriate, a Vice
President. In the event that both of them are prevented to attend a meeting, they are replaced by the oldest director to
preside at the board meeting.

The board of directors meets upon call by the President or, in case he is prevented from doing so, by the Vice President
or, failing both, by any other director, as often as required by the company's interest. It must always be convened at the
request of two directors.

The board may deliberate and act validly only if at least half of its members are present or represented.

Any director prevented from attending may appoint by letter, telegram, telex, telefax or e-mail, one of his colleagues
as his proxy to represent him at the board meetings and to vote on his behalf and in his stead on the items on the agenda.

Resolutions of the board are passed by a majority of votes. In case of a division, the person presiding at the meeting
of the board has a casting vote.

Art. 11. In case of an emergency the directors may vote on the items of the agenda, letter, telegram, telex, telefax or
e-mail. The letter, telegram, telex, telefax or e-mail will be annexed to the minutes of this consultation, which will be
recorded by the President of the board or by his substitute.

The directors may also pass unanimous resolutions without meeting, provided these resolutions are recorded in writing
and are signed by all the directors.

Art. 12. The deliberations of the board are recorded in minutes, which are signed by the members attending the
meeting. These minutes are written on loose sheets, which are bound at the end of each year.

Copies or excerpts of the minutes are signed by the President or by two members of the board.

Art. 13. With the exception of the acts reserved to the general shareholders' meeting by law or by the articles of
incorporation, the board of directors has the widest powers to perform all acts of management and of disposal necessary
or useful to the achievement of the purposes of the company.

Art. 14. The company is bound in any circumstances by the joint signatures of any two directors, without prejudice
to the resolutions to be passed with regard to the corporate signature in case of a delegation of powers and mandates
granted by the board of directors, pursuant to article 15 of the articles of incorporation.

Art. 15. The board of directors may also entrust the management of a part, or of a special branch of the company's
affairs to one or several managers, and confer special powers for specific affairs to one or more agents, chosen from
among the members of the board, or among persons who may be shareholders or not.
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Art. 16. Any law suits in which the company is involved, either as plaintiff or as defendant, are proceeded with in the
name of the company by the board of directors, at the suit of its President or of a director delegated for this purpose.

Art. 17. The general shareholders' meeting may grant to the directors remunerations, indemnities and fees for at-
tendance, which will be charged to the company.

The board of directors fixes the remuneration of the managers and agents.

IV.- Supervision and control

Art. 18. The company is supervised by one or several statutory auditors, elected by the general shareholders' meeting,
which fixes their number and their remuneration.

The mandate of a statutory auditor may not exceed six years.

The statutory auditors have an unlimited power to supervise and to control all transactions of the company.

They may examine the books, correspondence, minutes and generally all written documents of the company without
removal.

The management will submit to them a semi-annual report giving a summary of the company's assets and liabilities.

The statutory auditors must submit in a report to the general shareholders' meeting the result of their operations,
together with any proposals they deem appropriate to make, and inform the shareholders of the method used to control
the inventories.

V.- General meetings of shareholders

Art. 19. The annual general shareholders' meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other
place as indicated in the convening notices on the fifteenth day of the month of June at four pm. If this day is a holiday,
the general meeting will be held on the next following working day.

Art. 20. A general shareholders' meeting is called by the board of directors or by the statutory auditor or auditors. It
must be called by the board of directors or by the statutory auditors at the written request of shareholders representing
at least one tenth of the corporate capital. Such request must include the agenda.

It will also be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated in the convening notices.

The items on the agenda shall be mentioned in the notice.

Art. 21. A general shareholders' meeting may be held without previous notice, provided all the shareholders are present
or represented and declare having been informed of the agenda which is submitted to deliberation.

Art. 22. Each shareholder has the right to vote at general shareholders' meetings, each share being entitled to one
vote.

Art. 23. The general shareholders' meetings deliberate in conformity with the provisions of the Luxembourg law of
10th of August 1915, as amended, regarding commercial companies and all legal amendments thereto. The resolutions
of the general meetings are passed at the simple majority of the votes cast, except the resolutions of extraordinary general
meetings convened to amend the articles of incorporation, in which case the legal provisions concerning a quorum of
attendance and majority are applicable.

Art. 24. The general shareholders' meetings are held under the chairmanship of the President of the board of directors
or, in his absence, of the Vice President, or in the absence of the Vice President under the chairmanship of a director, or
of a shareholder or the representative of a shareholder, chosen by the general meeting.

The President of the meeting appoints the secretary and the meeting chooses the two ballot judges.

Art. 25. The deliberations of a general shareholders' meeting are recorded in minutes which mention the resolutions
passed, the appointments made as well as the declarations the recording of which is requested by shareholders.

The minutes are signed by the members of the board of the meeting and by the shareholders who ask to sign. Copies
or excerpts of these minutes are certified true by two directors.

VI.- Accounting year, Distribution of profits

Art. 26. The accounting year of the company begins on the first of January and ends on the thirty-first December of
each year.

Every year on the thirty-first of December, the books, ledgers and accounts of the company are closed and the board
of directors will draw up an inventory indicating all the assets and liabilities of the company, with in annex a summary of
all its obligations as well as of the debts of the directors, statutory auditors and managers towards the company.

The board of directors draws up the balance-sheet and the profit and loss account in which the necessary amortizations
must be made.

The board of directors has the unrestricted liberty to appraise the claims and all securities forming the assets of the
company.
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At least one month prior to the annual general shareholders' meeting, the board of directors submits the documents
to the statutory auditors who must make a report containing their proposals and indicating their method of examining
the inventories.

Art. 27. Fifteen days prior to the annual general shareholders' meeting the balance-sheet and the profit and loss account
are at the disposal of the shareholders at the company's registered office.

The board of directors must submit a management report to the annual general shareholders' meeting.

Art. 28. The surplus of the balance-sheet, after deduction of the liabilities of the company and amortization, constitutes
the net profit of the company.

From this profit five per cent are set apart to form the reserve fund required by law; this setting apart ceases to be
required as soon as the reserve fund amounts to one tenth of the company's capital. However it will have to be resumed
until the fund is entirely reconstituted, if at some time and for whatever reason the legal reserve fund has been broken
into.

The balance of the profit is at the disposal of the general shareholders' meeting.

Besides the reserve fund prescribed by law the general shareholders' meeting may establish other funds of non-
distributable profits.

Art. 29. Dividends shall be paid at such places and at such time as fixed by the board of directors.

The board of directors may pay accounts on dividends by observing the legal provisions.

Art. 30. By observing the legal provisions the general shareholders' meeting may decide that all or part of the profits
and reserves, other than those which the law or the articles of incorporation forbid to distribute, shall be applied to the
amortization of the capital by reimbursement at par of all shares or parts of them designated by drawing of lots, without
the stated capital being reduced.

VII.- Dissolution, Liquidation

Art. 31. The company may be dissolved by decision of the general shareholders' meeting.

In the event of the dissolution of the company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who
may be physical persons or legal entities, named by the general shareholders' meeting, which determines their powers
and their remunerations.

VIII.- Election of domicile

Art. 32. For anything relating to the execution of incorporation, each director, statutory auditor, manager or agent,
not residing in the Grand Duchy of Luxembourg, must elect domicile in the judicial district where the company has its
registered office.

Failing this election of domicile, to be duly notified to the company, domicile will be deemed elected as of right at the
registered office of the company, where any summons, notifications and notices will be validly made.

IX.- General provisions

Art. 33. For all points not specified in these articles of incorporation the parties refer and submit to the provisions of
the Luxembourg law of 10th of August 1915, as amended, regarding commercial companies.

Art. 34. The English text of these articles of incorporation shall be binding.

Transitory dispositions

1) The first financial year begins on the date of incorporation of the Company and ends on the thirty-first of December
two thousand and eight.

2) The first annual general meeting will be held in the year two thousand and nine.

Subscription and Payment

The articles of incorporation having thus been established, the above-named parties, represented as stated above,
declare to subscribe the shares as follows:

1) SHAMIL FINANCE (LUXEMBOURG) S.A., abovenamed, Four hundred ninety-nine shares . . . . . . . . . . . . . . 499
2) FAISAL FINANCE (LUXEMBOURG), abovenamed, one share . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

All these shares have been entirely paid up by payments in cash, so that the amount of fifty thousand euro (EUR
50,000.-) is forthwith at the free disposal of the company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial
Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.
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Estimate of costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
company or which shall be charged to it in connection with its incorporation, at about EUR 2,200.-.

Extraordinary General Meeting

The above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,
proceeded to hold an extraordinary general meeting and, stated that it was regularly constituted, they passed the following
resolutions by unanimous vote:

1) The number of directors is set at three and that of the statutory auditors at one.

2) The following are appointed directors:

- Mr Ziad Rawashdeh, companies' director, born in AL Kitta, Jordania, on 10th April 1946, residing at 14, Chemin des
Massettes, CH-1218 Grand Saconnex-Geneva);

- Mr Abbas Jafarian, companies' director, born on 12th February 1967 in Teheran, Iran, residing at 53 Cavendish House,
21, Wellington Road, London NW8 9SQ, United Kingdom;

- Mrs Lucy Dupong, lawyer, born on 30 June 1952 in Luxembourg, residing at 4-6 rue de la Boucherie, L-1247 Lux-
embourg.

3) Has been appointed statutory auditor:

- HLB DUPONT, KOEVOETS & CO, a Belgian company having its registered office in B-1150 Brussels, Bovenberg
124, recorded with the Brussels's companies'register under number 0429.471.656.

4) The mandates of the directors and of the statutory auditor shall immediately expire after the annual general meeting
stating on the annual accounts of the year two thousand and eight.

5) The registered office is fixed at L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg in the office of the undersigned notary, on the day
named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the representatives
of the appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the repre-
sentatives and in case of divergencies between the English and the French texts, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, the said persons appearing signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le onze novembre.

Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) SHAMIL FINANCE (LUXEMBOURG) S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à
L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 88.208,

ici représentée par Madame Lucy Dupong, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg et Monsieur Ahmed
Raçi Özen, administrateur de sociétés, demeurant à Strassen,

agissant en leur qualité d'administrateurs avec pouvoir d'engager la société sous leur signature conjointe.

2) FAISAL FINANCE (LUXEMBOURG) S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à
L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 33.585,

ici représentée par Madame Lucy Dupong, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg et Monsieur Ahmed
Raçi Özen, administrateur de sociétés, demeurant à Strassen,

agissant en leur qualité d'administrateurs avec pouvoir d'engager la société sous leur signature conjointe.

Lesquelles comparantes ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils constituent entre elles:

Titre I.- Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de SHAMIL REAL ESTATE INVESTMENT S.A.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'ac-
tivité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se produiraient ou seraient imminents,
le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances
anormales. Cette mesure n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle nonobstant ce transfert
provisoire, restera luxembourgeoise.
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Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs ou responsables de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée, à compter de la date des présentes, Elle pourra être dissoute
ou liquidée en accord avec les exigences légales.

Art. 4. La société a pour objet l'acquisition, le financement, la mise en valeur, la vente, la location, la promotion, la
commercialisation et la gestion de tous immeubles bâtis et non-bâtis.

La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription, ou toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière, de valeurs mobilières de toutes espèces,
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut également acquérir tous brevets et autres droits dérivant de ces brevets ou pouvant les compléter et parti-
ciper à l'organisation, le développement, la transformation et le contrôle de toutes sociétés.

La société peut établir des filiales et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

Elle peut fournir des services d'investissement exclusivement à ses filiales, à son entreprise mère et aux filiales de son
entreprise mère, étant entendu que les termes d'entreprise mère et filiales sont pris dans le sens des définitions décrites
dans les deux derniers alinéas de l'article 48 de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier telle qu'elle a été modifiée.

La société peut faire au Grand-Duché ou à l'étranger tous actes, transactions ou opérations commerciales, industrielles
et financières qui se rattachent directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter ou
en développer sa réalisation.

Titre II.- Capital social, Actions

Art. 5. Le capital souscrit est de cinquante mille euros (EUR 50.000,-) représenté par cinq cents (500) actions ordinaires
d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, entièrement libérées.

Le capital autorisé est fixé à dix millions d'euros (EUR 10.000.000,-) et est représenté par cent mille (100.000) actions
d'une valeur au pair de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Pendant une période de cinq années à compter de la publication des présents statuts, laquelle période pourra être
renouvelée une ou plusieurs fois par l'assemblée générale des actionnaires, statuant comme en matière de modification
des statuts, le conseil d'administration pourra à tout moment et périodiquement augmenter le capital de son montant
actuel à dix millions d'euros (EUR 10.000.000,-) par l'émission d'actions ordinaires nouvelles d'une valeur nominale de
cent euros (EUR 100,-) chacune.

Dès lors, le conseil d'administration pourra réaliser cette augmentation de capital moyennant l'émission, en une ou
plusieurs fois et en bloc, de nouvelles actions ordinaires libérées en espèces ou en nature, fixer le temps et l'endroit de
l'émission totale au des émissions partielles, déterminer le cas échéant le montant de la prime d'émission, offrir et accepter
la souscription de nouvelles actions par de nouveaux actionnaires qui devront être des sociétés du même groupe, fixer
toutes les autres modalités de réalisation jugées nécessaires ou, utiles à cet effet même si elles ne sont pas expressément
prévues aux présentes, faire dûment certifier la souscription des nouvelles actions, la libération des nouvelles actions et
le paiement de la prime d'émission éventuelle, ainsi que l'augmentation effective du capital et, enfin, adapter les statuts
aux modifications entraînées par l'augmentation effective du capital, le tout dûment certifié par acte notarié, conformé-
ment à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Toutes les actions émises et à émettre à l'avenir sont et resteront des actions nominatives. Il pourra être émis des
certificats d'actions nominatives représentatifs de plusieurs actions.

Les actionnaires devront s'engager à ne pas transférer leurs actions de la société à des tiers étrangers au groupe
jusqu'au remboursement intégral de tous les prêts octroyés par la société.

Art. 6. Le capital social pourra également être augmenté ou réduit par résolution d'une assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires statuant conformément aux stipulations légales en matière de modification des statuts.

Art. 7. Toutes les actions sont indivisibles. Quant à l'exercice des droits attachés aux actions, la société ne reconnaîtra
qu'un seul propriétaire par action. Si la même action appartient à plusieurs personnes, la société aura le droit de suspendre
l'exercice des droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule d'entre elles soit désignée comme étant le propriétaire de ladite
action à l'égard de la société.

Art. 8. La société pourra racheter ses propres actions en respectant les prescriptions légales.

Titre III.- Administration

Art. 9. La société est administrée par un conseil d'administration, composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés pour un terme ne pouvant excéder six ans, par l'assemblée générale des actionnaires, et toujours
révocables par elle.

Le nombre d'administrateurs est fixé par l'assemblée générale des actionnaires qui procède à leur élection.

Les administrateurs dont le mandat vient à expiration sont rééligibles.
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En cas de vacance d'un poste d'administrateur, les administrateurs restants pourront y pourvoir provisoirement, jusqu'à
l'assemblée générale des actionnaires suivante, qui procédera à l'élection définitive, et l'administrateur ainsi nommé achè-
vera le mandat de celui qu'il remplace.

Art. 10. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président et, le cas échéant, un vice-président. En
cas d'empêchement de l'un et de l'autre, ils seront remplacés par l'administrateur le plus âgé pour présider la réunion du
conseil d'administration.

Le conseil d'administration se réunira sur convocation du président ou en cas d'empêchement de celui-ci, du vice-
président, ou, à leur défaut, d'un quelconque autre administrateur, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Une
réunion devra être convoquée chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et statuer valablement que si au moins la moitié de ses membres est
présente ou représentée.

Tout administrateur empêché de participer à la réunion pourra donner, par lettre, télégramme, télex, téléfax ou e-
mail, délégation à un de ses collègues pour le représenter et voter à sa place et en son nom sur les points à l'ordre du
jour.

Les résolutions du conseil d'administration seront prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président
du conseil d'administration sera prépondérante.

Art. 11. En cas d'urgence, les administrateurs pourront émettre leur vote sur les points à l'ordre du jour par simple
lettre, télégramme, télex, téléfax ou e-mail. La lettre, le télégramme, télex, téléfax ou e-mail seront annexés au procès-
verbal de cette consultation, qui sera dressé par le président du conseil d'administration ou son remplaçant.

Les administrateurs pourront également voter certaines résolutions unanimement sans se réunir, à condition que ces
décisions soient consignées par écrit et signées par tous les administrateurs.

Art. 12. Les délibérations du conseil d'administration seront consignées dans des procès-verbaux, signés par les mem-
bres présents à la réunion. Lesdits procès-verbaux seront dressés sur des feuilles mobiles, reliées à la fin de chaque
exercice.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux seront signés par le président ou par deux membres du conseil d'admi-
nistration.

Art. 13. A l'exception des actes réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des actionnaires, le conseil
d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la société et pour effectuer les actes
de disposition nécessaires ou utiles à la réalisation de son objet social.

Art. 14. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, sans
préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par
le conseil d'administration en vertu de l'article 15 des statuts.

Art. 15. Le conseil d'administration pourra confier la gestion d'une partie ou d'une branche spéciale des affaires de la
société à un ou plusieurs administrateurs et conférer des pouvoirs spéciaux pour des affaires spéciales à un ou plusieurs
fondés de pouvoirs, choisis parmi les membres du conseil d'administration ou parmi des tiers, actionnaires ou non.

Art. 16. Les actions judiciaires impliquant la société, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la
société par le conseil d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à cette
fin.

Art. 17. L'assemblée générale des actionnaires pourra allouer aux administrateurs des rémunérations, indemnités et
jetons de présence, à charge de la société.

Les rémunérations des directeurs et fondés de pouvoirs seront fixées par le conseil d'administration.

Titre IV.- Surveillance et Contrôle
Art. 18. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires aux comptes, nommés par l'assemblée générale des

actionnaires, qui fixe leur nombre et leur rémunération.
La durée du mandat d'un commissaire aux comptes ne peut pas excéder six ans.
Les commissaires aux comptes ont un droit illimité de surveiller et de contrôler toutes les opérations de la société.
Ils pourront vérifier, sans déplacement, les livres, la correspondance, les procès-verbaux et généralement toutes écri-

tures de la société.
La direction leur soumettra un rapport semestriel résumant la situation active et passive de la société.
Les commissaires aux comptes devront soumettre à l'assemblée générale des actionnaires le résultat de leurs activités,

accompagné des propositions jugées appropriées, et lui faire connaître la méthode utilisée pour le contrôle des inventaires.

Titre V.- Assemblée Générale
Art. 19. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit le quinze juin à seize heures au siège social ou à tout

autre endroit à désigner par les convocations. Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale sera reportée au jour
ouvrable suivant.
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Art. 20. Une assemblée générale des actionnaires est convoquée par le conseil d'administration ou par le(s) commis-
saire(s) aux comptes. Elle doit être convoquée à la demande écrite d'actionnaires représentant au moins un dixième du
capital social. Une telle demande devra inclure l'ordre du jour.

Elle se réunit également au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Les points figurant à l'ordre du jour devront être indiqués dans l'avis de convocation.

Art. 21. L'assemblée générale des actionnaires pourra se réunir sans convocation préalable, à condition que la totalité
des actionnaires soit présente ou représentée et déclare avoir été informée de l'ordre du jour soumis à la délibération.

Art. 22. Chaque actionnaire a le droit de vote aux assemblées générales, chaque action donnant droit à une voix.

Art. 23. L'assemblée générale des actionnaires statuera conformément aux dispositions de la loi luxembourgeoise du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Les résolutions des assemblées générales seront prises à la majorité simple des voix, à l'exception des résolutions des
assemblées générales extraordinaires convoquées aux fins d'une modification des statuts, auquel cas les dispositions
légales en matière de quorum de présence et de majorité seront d'application.

Art. 24. Les assemblées générales des actionnaires sont présidées par le président du conseil d'administration ou, à
défaut, par le vice-président, ou, en l'absence de celui-ci, par un administrateur ou un actionnaire ou un représentant d'un
actionnaire, choisis par l'assemblée générale.

Le président de l'assemblée nomme un secrétaire et l'assemblée choisit les deux scrutateurs.

Art. 25. Les délibérations de l'assemblée générale des actionnaires seront consignées dans des procès-verbaux men-
tionnant les résolutions prises, les nominations effectuées, ainsi que les déclarations dont les actionnaires pourraient
demander l'inscription.

Les procès-verbaux seront signés par les membres du bureau et les actionnaires qui le demandent.

Les copies et les extraits de ces procès-verbaux seront certifiés conformes par deux administrateurs.

Titre VI.- Exercice comptable, Distribution des bénéfices
Art. 26. L'année sociale de la société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque

année.

Chaque année, le trente et un décembre, les livres, registres et comptes de la société seront arrêtés et le conseil
d'administration dressera un inventaire, indiquant l'actif et le passif de la société, avec, en annexe, un résumé de tous les
engagements de la société et les dettes des administrateurs, commissaires et directeurs envers la société.

Le conseil d'administration établira le bilan et le compte des profits et pertes en prenant soin d'y procéder aux amor-
tissements nécessaires.

Le conseil d'administration a la liberté la plus absolue pour l'évaluation des créances et de toutes les valeurs composant
l'actif de la société.

Il remettra les documents au moins un mois avant l'assemblée générale annuelle des actionnaires aux commissaires
chargés de dresser un rapport présentant toutes leurs propositions et indiquant la méthode utilisée pour le contrôle des
inventaires.

Art. 27. Quinze jours avant l'assemblée générale des actionnaires, le bilan et le compte de profits et pertes seront mis
à la disposition des actionnaires au siège de la société.

Le conseil d'administration devra soumettre un rapport de gestion à l'assemblée générale annuelle des actionnaires.

Art. 28. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des engagements de la société et de l'amortissement, constitue
le bénéfice net de la société.

Sur ce bénéfice, il sera prélevé cinq pour cent pour la formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cessera
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social. Il devra cependant être repris jusqu'à la
reconstitution complète de la réserve si, à un moment donné, et pour quelque raison que ce soit, le fonds de réserve a
été entamé.

Le solde du bénéfice net est à la disposition de l'assemblée générale des actionnaires.

Parallèlement à la réserve légale, l'assemblée générale des actionnaires pourra constituer d'autres réserves de bénéfices
non distribuables.

Art. 29. Les dividendes seront payés à l'endroit et à la date fixés par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration pourra procéder à des versements d'acomptes sur dividendes en respectant les dispositions
légales.

Art. 30. Sous réserve des dispositions légales, l'assemblée générale des actionnaires pourra décider d'affecter en tout
ou en partie les bénéfices et les réserves autres que celles stipulées non-distribuables de par la loi ou les statuts à
l'amortissement du capital, moyennant le remboursement au pair de toutes les actions ou de certaines de celles-ci,
désignées par tirage au sort, sans pour autant réduire le capital indiqué.
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Titre VII.- Dissolution, Liquidation
Art. 31. La société pourra être dissoute par décision de l'assemblée générale des actionnaires.
En cas de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales nommées par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leur rému-
nération.

Titre VIII.- Election de domicile
Art. 32. Pour tout ce qui concerne l'exécution des présents statuts, les administrateurs, commissaires, directeurs ou

fondés de pouvoirs, non domiciliés au Grand-Duché de Luxembourg, devront élire domicile dans l'arrondissement judi-
ciaire dans lequel est établi le siège social.

A défaut de cette élection de domicile, dûment signifiée à la société, le domicile sera censé élu de plein droit au siège
social où toutes sommations, significations et notifications seront valablement faites.

Titre IX.- Dispositions générales
Art. 33. Pour tous points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions

de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 34. La version anglaise des présents statuts fera foi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente-et-un décembre deux mille
huit.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en deux mille neuf.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparantes préqualifiées, représentées comme indiqué ci-dessus,
déclarent souscrire les actions comme suit:

1) SHAMIL FINANCE (LUXEMBOURG) S.A., préqualifiée, quatre cent quatre-vingt-dix-neuf actions . . . . . . . . 499
2) FAISAL FINANCE (LUXEMBOURG), préqualifiée, une action . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: cinq cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Toutes les actions sont entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de cinquante
mille euros (EUR 50.000,-) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en est justifié au notaire
soussigné.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Les parties comparantes évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que
ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution, approximativement à la somme
de EUR 2.500,-.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l'instant les comparantes, préqualifiées, représentant l'intégralité du capital social, se sont constituées en assemblée
générale extraordinaire à laquelle elle se reconnaissent dûment convoquées, et après avoir constaté que celle-ci était
régulièrement constituée, elles prennent, à l'unanimité les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires aux comptes à un.
2) Sont appelés aux fonctions d'administrateur:
- Monsieur Ziad Rawashdeh, administrateur de sociétés, né à AL Kitta, Jordanie, le 10 avril 1946, demeurant au 14,

Chemin des Massettes à CH-1218 Grand Saconnex-Genève;
- Monsieur Abbas Jafarian, administrateur de sociétés, né à Teheran, Iran, le 12 février 1967, demeurant au 53 Cavendish

House, 21, Wellington Road, London NW8 9SQ, Royaume Uni;
- Madame Lucy Dupong, avocat, née à Luxembourg, le 30 juin 1952, demeurant au 4-6, rue de la Boucherie à L-1247

Luxembourg.
3) Est appeléee aux fonctions de commissaire aux comptes:
- HLB DUPONT, KOEVOETS & CO, une société de droit belge ayant son siège social à B-1150 Bruxelles, Bovenberg

124, inscrite au registre des sociétés de Bruxelles sous le numéro 0429.471.656.
4) Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale

annuelle acceptant les comptes annuels de l'année deux mille huit.
5) Le siège social est fixé à L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande des représentants des com-
parantes, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; sur demande des mêmes représentants,
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte anglais, ce dernier fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux représentants des comparantes, ceux-ci ont signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: L. Dupong, A. Raçi Özen, J. Baden.

Enregistré à Luxembourg, le 14 décembre 2007, LAC/2007/40954. — Reçu 500 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme délivrée à la Société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 11 janvier 2008. J. Baden.

Référence de publication: 2008014928/7214/505.

(080011134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

International Pyramide Holdings (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 46.448.

Le bilan et l'affectation des résultats au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 décembre 2007.
INTERNATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A.
M. Dijkerman
Administrateur

Référence de publication: 2008014757/683/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06243. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080010951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Prime Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1513 Luxembourg, 63, boulevard Prince Felix.

R.C.S. Luxembourg B 44.738.

Le bilan et l'affectation des résultats au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 décembre 2007.
PRIME INVESTMENTS S.A.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Administrateur
Signature

Référence de publication: 2008014761/683/17.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06223. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080010946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

La Chocolatière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4220 Esch-sur-Alzette, 4, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 29.338.

DISSOLUTION

L'an deux mille huit, le huit janvier.

Par-devant Maître Patrick Serres, notaire de résidence à Remich.
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Ont comparu:

1) Monsieur Pierre Schanen, retraité, demeurant à L-4970 Bettange/Mess, 12, rue Bechel,

2) Madame Marga Kuntsch, retraitée, demeurant à L-4970 Bettange/Mess, 12, rue Bechel.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter:

Qu'ils sont les seuls et uniques associés de la société à responsabilité limitée LA CHOCOLATIERE S.à r.I., constituée
suivant acte reçu par le notaire Alphonse Lentz, alors de résidence à Remich en date du 6 décembre 1988, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, de l'année 1989, numéro 47, page 2214, et dont les statuts n'ont depuis
lors pas été modifiés.

Que le capital social est fixé à cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- francs), représenté par cinq cents (500)
parts sociales d'une valeur de mille francs (1.000,- francs) chacune, entièrement libérées.

Que les comparants, en leurs qualités d'associés et de bénéficiaires économiques finaux de l'opération, ont décidé par
les présentes de dissoudre et de liquider la Société avec effet immédiat.

Les comparants déclarent qu'ils ont pleine connaissance des statuts de la Société et qu'ils connaissent parfaitement la
situation financière de celle-ci.

Les comparants, en leurs qualités de liquidateurs, déclarent que l'activité de la Société a cessé, que le passif connu de
ladite Société a été payé ou provisionné, que les associés sont investis de tout l'actif et qu'ils s'engagent expressément à
prendre à leur charge solidairement tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et impayé
ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite
et clôturée.

Décharge est donnée à la gérante unique, la dame Marga Kuntsch, préqualifiée, pour l'exécution de son mandat.

Les livres et documents de la société sont conservés pendant la durée de cinq ans au domicile de la dame Marga
Kuntsch.

Dont acte, fait et passé à Remich, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. Schanen, M. Kuntsch, P. Serres.

Enregistré à Remich, le 9 janvier 2008. Relation: REM/2008/51. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): P. Molling.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Remich, le 17 janvier 2008. P. Serres.

Référence de publication: 2008014942/8085/39.

(080011808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

International Glass Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 24.045.

DISSOLUTION

L'an deux mille sept, le vingt décembre,

Par-devant Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:

Monsieur Dominiek De Clerck, industriel, demeurant à B-8790 Wielsbeke, Rijksweg 440,

représenté par TRIPLE F LIMITED, société de droit des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social à Tortola (Iles
Vierges Britanniques),

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 9 octobre 2007,

laquelle procuration, paraphée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci,

ici représentée par Monsieur Didier Kirsch, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg,
15, boulevard Roosevelt,

en vertu d'une procuration générale, déposée au rang des minutes du notaire instrumentaire, suivant acte du 15 mai
2007, enregistré à Luxembourg A.C., le 16 mai 2007, LAC/2007/8685.

Ledit comparant, représenté comme indiqué ci-avant, a exposé au notaire instrumentaire et l'a prié d'acter:

Que la société anonyme INTERNATIONAL GLASS TRADING S.A., avec siège social à L-2450 Luxembourg, 15, bou-
levard Roosevelt, a été constituée suivant acte reçu par le notaire Léon Thomas dit Tom Metzler, alors de résidence à
Luxembourg-Bonnevoie, en date du 14 mars 1986, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro
146 du 2 juin 1986, modifié suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 30 décembre 2003, publié au

17358



Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 322 du 20 mars 2004, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 24.045.

Que le capital de ladite société est à ce jour de quarante-neuf mille cinq cent soixante-dix-huit euros soixante-dix
cents (EUR 49.578,70), représenté par deux mille (2.000) actions sans désignation de valeur nominale.

Que Monsieur Dominiek De Clerck, prénommé, est devenu successivement propriétaire de toutes les actions de
ladite société INTERNATIONAL GLASS TRADING S.A.

Que l'actionnaire unique a décidé de dissoudre la société à partir de ce jour.

Que Monsieur Dominiek De Clerck, prénommé, se nomme liquidateur de la société et déclare qu'il a repris tout l'actif,
a réglé tout le passif connu de la société et s'engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement
encore exister à charge de la société et inconnu à ce jour.

Qu'en conséquence, la société INTERNATIONAL GLASS TRADING S.A. se trouve liquidée et a cessé d'exister.

Que le comparant, représenté comme dit, donne entière décharge aux administrateurs et commissaire en fonction.

Que les livres et documents sociaux de la société seront déposés et conservés pendant cinq ans à l'ancien siège de la
société.

Et à l'instant-même il a été procédé à l'annulation des certificats d'actions.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au représentant du comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, il a
signé le présent acte avec le notaire.

Signé D. Kirsch, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg, le 21 décembre 2007. LAC/2007/42551. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 17 janvier 2008. E. Schlesser.

Référence de publication: 2008014945/227/49.

(080011798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Racines S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1851 Luxembourg, 12, rue Gustave Kahnt.

R.C.S. Luxembourg B 135.349.

STATUTS

L'an deux mille sept, le dix décembre.

Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

Ont comparu:

1) Madame Dalia Lion, sans état particulier, née à Haïfa, (Israël), le 2 mars 1943, demeurant à L-1851 Luxembourg, 12,
rue Gustave Kahnt.

2) Madame Bat-el Bahbout, employée privée, née à Haïfa, (Israël), le 2 février 1964, demeurant à L-1145 Luxembourg,
79, rue des Aubépines.

3) Monsieur Eli Bahbout, employé privé, né à Haïfa, (Israël), le 17 mars 1968, demeurant à L-2523 Luxembourg, 70,
rue Jean Schoetter.

4) Madame Hila Bahbout, sans état particulier, née à Haïfa, (Israël), le 1 er août 1969, demeurant à B-1420 Braine-
l'Alleud, 32, avenue de l'Orée, (Belgique).

Tous sont ici représentés par Madame Danielle kirsch, employée privée, demeurant professionnellement à L-1511
Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, en vertu de quatre procurations sous seing privé lui délivrées.

Lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par la mandataire et le notaire, resteront annexées au
présent acte afin d'être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire de documenter comme
suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils constituent entre eux:

Art. 1 er .  Entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être ultérieurement, il est
formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et notamment par celle
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de RACINES S.à r.l.
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Art. 3. La Société a pour objet l'acquisition, la gestion, la mise en valeur et l'aliénation de participations, de quelque
manière que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. Elle peut aussi contracter des emprunts et
accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou indirecte, toutes sortes d'aides, de prêts, d'avan-
ces et de garanties.

Par ailleurs, la Société peut acquérir et aliéner toutes autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange, vente
ou autrement. Elle peut également acquérir, mettre en valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en
dérivant ou les complétant.

De plus, la Société a pour objet l'acquisition, la gestion, la mise en valeur et l'aliénation d'immeubles situés tant au
Luxembourg qu'à l'étranger.

D'une façon générale, la Société peut faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature
mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Une
telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée à
la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à treize mille euros (13.000,- EUR), représenté par cinquante-deux (52) parts sociales
de deux cent cinquante euros (250,- EUR) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

La société pourra acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnelle-
ment.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 8. Les cessions de parts entre vifs à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social.

Les cessions de parts à cause de mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.

En cas de refus d'agrément dans l'une ou l'autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption
proportionnel à leur participation dans le capital social restant.

Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il
doit être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne
de plein droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 9. A côté de son apport, chaque associé pourra, avec l'accord préalable des autres associés, faire des avances en
compte-courant de la société. Ces avances seront comptabilisées sur un compte-courant spécial entre l'associé, qui a fait
l'avance, et la société. Elles porteront intérêt à un taux fixé par l'assemblée générale des associés à une majorité des deux
tiers. Ces intérêts seront comptabilisés comme frais généraux.

Les avances accordées par un associé dans la forme déterminée par cet article ne sont pas à considérer comme un
apport supplémentaire et l'associé sera reconnu comme créancier de la société en ce qui concerne ce montant et les
intérêts.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la société. En cas de
décès d'un associé, la société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration.
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.
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Art. 12. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Les pouvoirs d'un gérant
seront déterminés par l'assemblée générale lors de sa nomination. Le mandat de gérant lui est confié jusqu'à révocation
par l'assemblée des associés délibérant à la majorité des voix.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la société et pour représenter la
société judiciairement et extrajudiciairement.

Le ou les gérants peuvent nommer des fondés de pouvoir de la société, qui peuvent engager la société par leurs
signatures individuelles, mais seulement dans les limites à déterminer dans la procuration.

Art. 13. Tout gérant ne contracte à raison de sa fonction, aucune obligation personnelle, quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:

- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,

- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,

- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 15. L'exercice social court du premier janvier au trente et un décembre.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. En cas de dissolution de la société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la société terminée, les avoirs de la société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 21. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la société, seront réglés, dans la mesure où il s'agit d'affaires de la société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Disposition transitoire

Le premier exercice commencera aujourd'hui et se terminera le 31 décembre 2007.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les parts sociales comme
suit:

Actions
1) Madame Dalia Lion, préqualifiée, treize parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
2) Madame Bat-el Bahbout, préqualifiée, treize parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
3) Monsieur Eli Bahbout, préqualifié, treize parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
4) Madame Hila Bahbout, préqualifiée, treize parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Total: cinquante-deux parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de treize mille euros
(13.000,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentaire qui le constate expressément.
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Assemblée Générale Extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la société les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis
en assemblée générale extraordinaire, et après s'être déclarés valablement convoqués en connaissance de l'ordre du jour,
et après avoir délibéré, ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Monsieur Moshe Bahbout, commerçant, né à Beyrouth (République Libanaise), le 31 mars 1940, demeurant à L-1851
Luxembourg, 12, rue Gustave Kahnt, est nommé gérant pour une durée indéterminée.

Il a le pouvoir d'engager la société en toutes circonstances par sa seule signature.

Deuxième résolution

Le siège social est établi à L-1851 Luxembourg, 12, rue Gustave Kahnt.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ huit cent cinquante euros.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, ès-qualités qu'elle agit, connue du notaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: D. Kirsch, J. Seckler.

Enregistré à Grevenmacher, le 21 décembre 2007, Relation GRE/2007/5732. — Reçu 130 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 11 janvier 2008. J. Seckler.

Référence de publication: 2008014957/231/156.

(080011310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Finalba Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 39.250.

DISSOLUTION

L'an deux mille sept, le vingt et un décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

La société DE LUXE INVESTMENTS LIMITED, avec siège social à Nerine Chambers, 5, Columbus Centre, Pelican
drive, Road Town, Tortola, BVI,

ici représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, demeurant à Differdange, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée annexée aux présentes.

La prédite mandataire, agissant ès-qualités, prie le notaire instrumentant de documenter:

- que sa mandante est seule propriétaire de toutes les actions de la société anonyme holding FINALBA HOLDING
S.A., avec siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B numéro 39.250

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 15 janvier 1992, publié au Mémorial C numéro
281 du 27 juin 1992,

les statuts ont été modifiés plusieurs fois et en dernier lieu aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en
date du 30 novembre 2005, publié au Mémorial C numéro 542 du 13 mars 2006,

dont le capital social est de sept cent neuf mille six cents euros (€ 709.600,-), représenté par quinze mille cent (15.100)
actions sans désignation de valeur nominale,

- que sa mandante décide de dissoudre ladite société;

- que tout le passif de la société a été réglé, sinon dûment provisionné;

- qu'en sa qualité d'actionnaire unique, sa mandante reprend tout l'actif à son compte;

- que sa mandante reprend à son compte tout passif éventuel, même non encore connu, et qu'elle assume pour autant
que de besoin, la qualité de liquidateur;

- que la liquidation de la société peut être considérée comme définitivement clôturée;

- que décharge est accordée aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes de la société;
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- que les livres et documents de la société se trouvent conservés pendant cinq (5) ans à l'adresse du siège de ladite
société.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, elle a signe avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. Conde, F. Kesseler.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 31 décembre 2007, Relation: EAC/2007/16809. — Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Oehmen.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande pour servir aux fins de la publication au Mémorial, Recueil

des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 14 janvier 2008. F. Kesseler.

Référence de publication: 2008014951/219/42.
(080011791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

N.Y. Equity Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 57.701.

DISSOLUTION
In the year two thousand and seven, on the fourteenth of December.
Before Maître Jean Seckler, notary residing at Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg).

Appeared:

The company GENLICO LIMITED, having its registered office in Wickhams Cay, Road Town 146, Tortola (British
Virgin Islands), registered at the International Business Companies Act of the British Virgin Islands under the number
608721,

represented by Mr Paul Marx, docteur en droit, residing professionally at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed ne varietur by the proxy holder and the notary, will remain attached to the present
deed in order to be recorded with it.

Such appearing party, acting through its proxy holder, declared and requested the notary to act:
1.- That the public limited company N.Y. EQUITY INVEST S.A., with registered office at L-1331 Luxembourg, 65,

boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg section B number 57.701, has been incorporated by deed of
the undersigned notary on December 11, 1996, published in the Mémorial C number 189 of April 15,1997.

2.- That the capital of the company N.Y. EQUITY INVEST S.A. presently amounts to thirty thousand nine hundred
and eighty-six Euro and sixty-nine Cent (EUR 30,986.69) represented by one thousand two hundred and fifty (1,250)
shares without a par value.

3.- That the appearing party is the sole shareholder of the company N.Y. EQUITY INVEST S.A.
4.- That the appearing party has decided to dissolve and to liquidate the company N.Y. EQUITY INVEST S.A. which

has discontinued all activities.
5.- That the appearing party declares that it has taken over all the assets and liabilities of the company N.Y. EQUITY

INVEST S.A.
6.- That it is witnessed that the appearing party is vested with all the assets of the company and that the appearing

party shall guarantee the payment of all liabilities of the company even if unknown at present.
7.- That the liquidation of the dissolved company N.Y. EQUITY INVEST S.A. is to be construed as definitely terminated

and liquidated.
8.- That full and entire discharge is granted to the directors and to the statutory auditor for the performance of their

mandates.
9.- That the share register has been cancelled.
10.- That the corporate documents shall be kept for the duration of five years at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard

Grande-Duchesse Charlotte.
The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or

charged to the company as a result of the present deed, is approximately valued at seven hundred and fifty Euro.
The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the above

appearing person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up at Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

17363



The document having been read to the proxy holder, known to the notary by his surname, Christian name, civil status
and residence, the latter signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le quatorze décembre.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A comparu:

La société GENLICO LIMITED, ayant son siège social à Wickhams Cay, Road Town 146, Tortola (Iles Vierges Bri-
tanniques), enregistrée auprès du «International Business Companies Act» des Iles Vierges Britanniques sous le numéro
608721,

représentée par Monsieur Paul Marx, docteur en droit, domicilié professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour être formalisée avec lui.

Laquelle comparante, par son représentant susnommé, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
1.- Que la société anonyme N.Y. EQUITY INVEST S.A., ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard

Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg section B numéro 57.701, a été constituée suivant acte reçu par le
notaire soussigné en date du 11 décembre 1996, publié au Mémorial C numéro 189 du 15 avril 1997.

2.- Que le capital de la société N.Y. EQUITY INVEST S.A. s'élève actuellement à trente mille neuf cent quatre-vingt-
six Euros et soixante-neuf Cents (EUR 30.986,69) représenté par mille deux cent cinquante (1.250) actions sans
désignation de valeur nominale.

3.- Que la comparante est l'actionnaire unique de la prédite société N.Y. EQUITY INVEST S.A.
4.- Que la comparante a décidé de dissoudre et de liquider la société N.Y. EQUITY INVEST S.A., qui a interrompu

ses activités.
5.- Que la comparante déclare qu'elle a repris tous les éléments d'actif et de passif de la société N.Y. EQUITY INVEST

S.A.
6.- Qu'il est attesté que tout l'actif est dévolu à la comparante et qu'elle assure le paiement de toutes les dettes de la

société, même inconnues à l'instant.
7.- Que la liquidation de la société N.Y. EQUITY INVEST S.A. est à considérer comme définitivement close.
8.- Que décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société

dissoute pour l'exécution de leurs mandats.
9.- Que le registre des actions nominatives a été annulé.
10.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à L-1331 Luxembourg, 65,

boulevard Grande-Duchesse Charlotte.
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,

ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de sept cent cinquante Euros.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la

comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et

demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: P. Marx, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 27 décembre 2007, Relation GRE/2007/5867. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 16 janvier 2008. J. Seckler.

Référence de publication: 2008014943/231/91.
(080011823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Brookstone S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 88.436.

DISSOLUTION
L'an deux mille sept, le vingt décembre,
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Par-devant Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:

CARMEL MANAGEMENT LIMITED, société de droit des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social à P.O. Box
3174, Road Town, Tortola (Iles Vierges Britanniques),

représentée par Monsieur Didier Kirsch, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg,
15, boulevard Roosevelt,

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 18 décembre 2007,

laquelle procuration, paraphée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a exposé au notaire instrumentaire:

Qu'elle est la seule associée de la société à responsabilité limitée BROOKSTONE S.àr.l. ayant son siège social à L-2450
Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt, constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph Elvinger, de résidence à Lu-
xembourg, en date du 3 juillet 2002, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 1424 du 2
octobre 2002, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro
88.436, au capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), représenté par cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (EUR 125,00) chacune,

Que la société a été dissoute à partir de ce jour,

Qu'à la même date la liquidation a eu lieu,

Que par conséquent la société BROOKSTONE S.à r.l. a cessé d'exister à partir de ce jour,

Que l'associée unique s'engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister
à charge de la société et inconnu à ce jour,

Que l'associée unique donne décharge pleine et entière au gérant pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour,

Que les livres de la société resteront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social de la société.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, il a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: D. Kirsch, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg, le 21 décembre 2007. LAC/2007/42552. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 17 janvier 2008. E. Schlesser.

Référence de publication: 2008014944/227/40.

(080011799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Pegasus Investments Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 8.750,00.

Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 129.904.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2007.
H. Hellinckx
Notaire

Référence de publication: 2008015032/242/13.

(080011340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Tiara S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 100.723.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 18 janvier 2008.
M. Schaeffer
Notaire

Référence de publication: 2008015015/5770/12.

(080011102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

POSEIDON Luxco Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 109.509.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 50184 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2008015026/211/11.

(080011735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Financière Forêt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 631.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 111.888.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 décembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2008014719/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 18 janvier 2008, réf. LSO-CM06519. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080010886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Peters Maschinenbau A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 32, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 93.804.

Auszug aus dem Protokoll der ausserordentlichen Generalversammlung vom 31. Oktober 2007 in Weiswampach

Die Teilhaber beschließen einstimmig, den Gesellschafts- und Verwaltungssitz in Luxemburg ab dem 1. November
2007 auf folgende Adresse zu verlegen: Duarrefstrooss, 32, L-9990 Weiswampach.

Für gleichlautende Abschrift
J.-M. Peters / O. Peters
Verwalter / Verwalter

Référence de publication: 2008014705/832/15.

Enregistré à Diekirch, le 14 janvier 2008, réf. DSO-CM00199. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080011360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Luxflower SA, Société Anonyme.

Siège social: L-9999 Wemperhardt, 241, Op der Haart.

R.C.S. Luxembourg B 93.798.

Auszug aus dem Protokoll der außerordentlichen Generalversammlung vom 31. Oktober 2007 in Wemperhardt

Die Versammlung beschließt einstimmig, den Gesellschafts- und Verwaltungssitz in Luxemburg ab dem 1. November
2007 auf folgende Adresse zu verlegen: Op der Haart 24, L-9999 Wemperhardt.
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Für gleichlautende Abschrift
W. De Vuyst / L. Den Tandt
Verwalter / Verwalter

Référence de publication: 2008014704/832/15.

Enregistré à Diekirch, le 14 janvier 2008, réf. DSO-CM00214. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080011358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Centennial (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 120.255.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 50088 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2008015023/211/11.

(080011589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Minny S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9972 Lieler, 25, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 100.564.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 17 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008014735/591/12.

Enregistré à Diekirch, le 7 janvier 2008, réf. DSO-CM00052. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080010887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Wert DRO S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 135.355.

STATUTES

In the year two thousand seven, on the nineteenth day of December.

Before Maître Marc Lecuit, notary, residing in Mersch.

There appeared:

WERT INVESTMENT HOLDINGS S.à r.l., with principal place of business at 6, Parc d'Activités Syrdall L-5365 Muns-
bach, Grand Duchy of Luxembourg;

represented by Ms Ute Bräuer, Maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy.

Said proxy after signature ne varietur by the appearing parties and the undersigned notary shall remain attached to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its here above stated capacity, has requested the officiating notary to document the
deed of incorporation of a société à responsabilité limitée which he deems to incorporate and the articles of association
of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who

may become partners in the future, a private limited company (societé à responsabilité limitée) (hereinafter the «Com-
pany») which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as
by the present articles of incorporation.

Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies, and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
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manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind, and the administration, control
and development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise financially assist the companies in which it holds a direct
or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further act as a manager or director with unlimited or limited liability for all debts and obligations
of partnerships or any other corporate structures.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The company will have the denomination of WERT DRO S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Munsbach. It may be transferred to any other place in
the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its members. Within the same borough,
the registered office may be transferred through simple resolution of the manager or the board of managers. Branches
or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by
five hundred (500) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three-quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the joint signature of any two managers.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside all meetings of the board of managers, or in the absence of a chairman, the board of managers may
appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.
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Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for negligence or fault or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such
a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners
Art. 18. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each

partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 20. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits
Art. 21. The Company's year commences on the 1st of January and ends on the 31st of December.

Art. 22. Each year on the 31st of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each: partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.
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The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

The shares are subscribed as follows:

WERT INVESTMENT HOLDINGS S.à r.l., prenamed.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR
12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall end on the last day of December
2008.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately two thousand euro (EUR 2,000.-).

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company WERT DRO S.à r.l., the sole shareholder representing the entirety
of the subscribed capital has passed the following resolutions

1. The registered office of the Company shall be in L-5365 Munsbach, 6, Parc d'Activités Syrdall, Grand Duchy of
Luxembourg.

2. The members resolve to elect the following persons as managers of the Company for an indefinite period:

- Mr Jason Spaeth, with professional address at 14-16 Waterloo Place, 4th Floor, London SW1Y4AR, United Kingdom;

- Mr Andrew Lenk, with professional address at 14-16 Waterloo Place, 4th Floor, London SW1Y4AR, United Kingdom

- Mr Stewart Kam-Cheong with professional address at 1, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg, Grand Duchy of Lux-
embourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above-appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing parties, known to the notary by their name, first name, civil status
and residences, said appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le dix-neuf décembre.

Par-devant Maître Marc Lecuit, notaire de résidence à Mersch.

A comparu:

WERT INVESTMENT HOLDINGS S.à r.l., ayant son siège social à 6, Parc d'Activités Syrdall L-5365 Munsbach, Grand-
Duché de Luxembourg;

ici représentée par Ute Bräuer, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé.

La procuration signée ne varietur par les comparantes et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société a responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
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La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement dans le financement des sociétés dans
lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que
la Société.

La Société peut également agir comme gérant ou administrateur, responsable indéfiniment ou de façon limitée pour
toutes dettes et engagements sociaux de sociétés en commandite ou de toutes autres structures sociétaires similaires.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société prend la dénomination de WERT DRO S.à r.l.

Art. 5. Le siège social de la Société est établi à Munsbach. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché
en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. A l'intérieur de la commune, le société social pourra être
transféré par simple décision du gérant ou du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans
toutes autres localités du Grand-Duché de Luxembourg ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales
Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représentée par cinq cents

(500) parts sociales, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.
Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-

naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social. En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-
associés que moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts
appartenant aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts
sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance
Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.
Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus

étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs gérants,
par la signature conjointe de deux gérants.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à
la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.
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Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité
de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir
de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas
où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour négligence ou faute ou mauvaise administration; en
cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-
conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à
indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.
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Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et libération
Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
WERT INVESTMENT HOLDINGS S.à r.l., prénommée.
Les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq

cents euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Provisions transitoires
Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le dernier jour du mois de

décembre 2008.

Frais
Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,

qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge en raison de sa constitution à environ deux mille euros (EUR 2.000,-).

Résolutions
Immédiatement après la constitution de la Société WERT DRO S.à r.l., le seule actionnaire représentant l'intégralité

du capital social a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est établi à L-5365 Munsbach, 6, Parc d'Activités Syrdall, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Les associés décident d'élire les personnes suivantes en tant que gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Jason Spaeth, demeurant aux 14-16 Waterloo Place, 4th Floor, London SW1Y4AR, Royaume-Uni;
- M. Andrew Lenk, demeurant aux 14-16 Waterloo Place, 4th Floor, London SW1Y4AR, Royaume-Unit
- M. Stewart Kam-Cheong demeurant au 1, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande des comparants, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais,
de dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connu du notaire instrumentaire par leurs nom, prénom
usuel, état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: U. Brauer, M. Lecuit.
Enregistré à Mersch, le 20 décembre 2007, Mersch/2007/1894. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 14 janvier 2008. M. Lecuit.

Référence de publication: 2008014961/243/325.
(080011557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Giar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 74.634.

Le bilan au 31 décembre 2006 et les documents y relatifs ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008014994/317/13.
Enregistré à Luxembourg, le 15 janvier 2008, réf. LSO-CM04729. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080011564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

"Stemberti Sàrl", Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 91.626.

DISSOLUTION
L'an deux mille sept, le dix-huit décembre,
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Par-devant Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:

Monsieur Olivier Duyckaerts, indépendant, demeurant à B-3052 Blanden, 88, Bierbeekstraat.

Ledit comparant a exposé au notaire instrumentaire:

Qu'il est le seul associé de la société à responsabilité limitée STEMBERTI Sàrl, ayant son siège social à L-2450 Luxem-
bourg, 15, boulevard Roosevelt, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 7 janvier 2003,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 270 du 13 mars 2003, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 91.626, au capital social de douze mille quatre
cents euros (EUR 12.400,00), représenté par cent (100) parts sociales de cent vingt-quatre euros (EUR 124,00) chacune,

Que la société a été dissoute à partir de ce jour,

Qu'à la même date la liquidation a eu lieu,

Que par conséquent la société STEMBERTI Sàrl a cessé d'exister à partir de ce jour,

Que l'associé unique s'engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister
à charge de la société et inconnu à ce jour,

Que les livres de la société resteront conservés pendant cinq ans à l'adresse suivante: B-3052 Blanden, 88, Bierbeeks-
traat.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: O. Duyckaerts, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg, le 19 décembre 2007. LAC/2007/41819. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 17 janvier 2008. E. Schlesser.

Référence de publication: 2008014946/227/33.

(080011797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Fides (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 41.469.

Le bilan et l'affectation des résultats au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 décembre 2007.
FIDES (LUXEMBOURG) S.A.
M. Dijkerman
Administrateur

Référence de publication: 2008014756/683/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06246. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080010954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Febalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 61, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 93.755.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 31 octobre 2007 à Weiswampach

L'Assemblée décide de transférer le siège social et administratif à partir du 1 er novembre 2007 à l'adresse suivante:
Duarrefstrooss 61, L-9990 Weiswampach.
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Pour copie conforme
S. Zeyen / M. Bongen
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008014703/832/15.

Enregistré à Diekirch, le 14 janvier 2008, réf. DSO-CM00216. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080011353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

EasternAirCargo, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2987 Luxembourg, 220, Aéroport de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 106.335.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ENSCH, WALLERS ET ASSOCIES S.A.
Signature

Référence de publication: 2008014697/832/13.

Enregistré à Diekirch, le 14 janvier 2008, réf. DSO-CM00210. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080011061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Wiesen Piront, GmbH, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-9990 Weiswampach, 79, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 93.643.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ENSCH, WALLERS ET ASSOCIES S.A.
Signature

Référence de publication: 2008014698/832/13.

Enregistré à Diekirch, le 14 janvier 2008, réf. DSO-CM00207. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080011056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Protec MBV S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 15, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 93.754.

Auszug aus dem Protokoll der ausserordentlichen Generalversammlung vom 31. Oktober 2007 in Weiswampach

Die Teilhaber beschließen einstimmig, den Gesellschafts- und Verwaltungssitz in Luxemburg ab dem 1. November
2007 auf folgende Adresse zu verlegen: Gruuss-Strooss 15, L-9991 Weiswampach.

Für gleichlautende Abschrift
E. Mockels
Geschäftsführer

Référence de publication: 2008014700/832/15.

Enregistré à Diekirch, le 14 janvier 2008, réf. DSO-CM00200. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080011349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Husky Injection Molding Systems, Société Anonyme.
Siège social: L-3451 Dudelange, Zone Industrielle Riedgen.

R.C.S. Luxembourg B 21.683.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 18 janvier 2008.
M. Schaeffer
Notaire

Référence de publication: 2008015003/5770/12.

(080011064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Novator Pharma II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2611 Luxembourg, 85-91, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 130.724.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 23 octobre 2007.
Pour la société
M. Decker
Notaire

Référence de publication: 2008015017/241/13.

(080011110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

BRAPF Kannai S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 132.558.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 janvier 2008.
M. Schaeffer
Notaire

Référence de publication: 2008015010/5770/13.

(080011400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Villa Conrad S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 23, Zone d'Activités Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 107.948.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 décembre 2007.
Pour la société
PKF WEBER ET BONTEMPS
Signatures

Référence de publication: 2008014623/592/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 janvier 2008, réf. LSO-CM05731. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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